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AVISD’APPELD’OFFRESNATIONALOUVERT
N°……./AONO/RS/DDL/C.OV/CIPM-C.OV/MTR/2023du 	
POURLES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU POSTE AGRICOLE D'ONON DANS LACOMMUNE D’OVENG, DEPARTEMENT DU DJA ETLOBO,REGION DUSUD.

FINANCEMENT : BIP MINADER, EXERCICE2023IMPUTATION : 
AUTORISATION :

1. Objetdel'Appeld'Offres
Dans le cadre de l’exécution du BIP 2023dans la commune d’Oveng, le Maire lance un Appel d’Offres National Ouvert pour l’exécution des travaux de Construction du poste agricole d'Onondans la commune d’Oveng, département du Dja etLobo, région dusud. Ces travaux sontspécifiésainsiqu’il suit :

	Allotissement
	Intituléduprojet
	Gestionnaire
	MontantPrévisionnelTTC
	Cautionnement

	

LotUnique
	Travaux de Construction du poste agricole d’Onon dans lacommune d’Oveng.
	
Mairedelacommuned’Oveng
	
23 000 000
(Vingt trois millions)francsCFA
	460 000
(Quatre cent soixante Mille)
FrancsCFA



2. Consistancedestravaux
                 Les travaux de construction et de rénovation de ces infrastructures comprennent les opérations suivantes :
· Les travaux préliminaires 
· les terrassements 
· les fondations 
· les maçonneries en élévation 
· La charpente / couverture
· les menuiseries 
· les enduits
· les revêtements au sol / plomberie 
· Electricité 
· Peinture
· V R D

	La méthodologie d’exécution des différentes tâches selon les normes constructives du BTP sur financement public est exposée dans le cahier des prescriptions techniques du présent DAO.
3. Délaid’exécution
Le délai prescrit pour la réalisation des travaux objet du présent appel d’offres est de trois (03) mois soit 90 jours calendaires.











	

























	
	
4. Allotissement
Les travaux objet du présent avis sont constitués en lot unique.
5. Coûtprévisionnel
Le coût prévisionnel du projet à l’issue des études préalables est de 23000000 (vingt trois Millions) de francs CFA toutes taxes comprises, et constitue l’enveloppe plafond du Maître d’Ouvrage.
6. Participationetorigine
La participation au présent appel d’offres est ouverte à toute Entreprise de droit Camerounais témoignant d’une expérience claire et d’une aptitude technique (personnel et matériel) dans les travaux de génie Civil, en milieu rural et urbain, et n’ayant aucun antécédent lié aux pratiques de fraude, d’abandon de chantier, dans le Département  du Dja et Lobo et ailleurs.   
Tout antécédent recensé et vérifié relatif aux motifs ci-dessus, entrainera la disqualification de l’offre del’Entreprise concernée.
7. Financement
Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le Budget d’Investissement Public, Exercice 2023 du MINADER.
8. Cautionnement provisoire
Chaque soumissionnaire doit Joindre à ses pièces administratives, une caution de soumissionétablie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances selon la liste figurant dans la pièce 12 du DAO, soit un montant de 460 000 (Quatre cent soixante Mille) francsCFAvalable (30) jours au-delà la date originale de validité des offres.
9. ConsultationduDossierd'Appeld'Offres
Dès publication du présent avis, le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté aux heures ouvrables au service du Maire tel :652593304
10. AcquisitionduDossier d'Appeld'Offres
Le Dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu au Secrétariat Général de la Commune d’Oveng, dès publication du présent avis,sur présentation d'une quittance deversement d'une somme non remboursable au titre des frais d’achat du dossier de 25 000 (Vingt-cinq mille) francs CFA à la Recette Municipaled’Oveng.

11. Remisedesoffres
Chaque offre rédigée en français ou en anglais et en sept (07)e xemplaires dont un(01)original et six
Copies marquées comme tels, devra parvenir au secrétariat général de la commune d’Oveng au plus tard le13/06/2023 à12heures, dans trois (03) enveloppes internes et distinctes identifiant :

1. Enveloppe A : Pièces administratives ;
1. Enveloppe B : Offre technique ;
1. Enveloppe C : Proposition financière.

Ces trois (03) enveloppes seront contenues dans une quatrième et devront porter impérativement la seule et unique mention suivante :



AVISD’APPELD’OFFRES NATIONALOUVERT
N°…	/AONO/RS/DDL/C.OV/CIPM-C.OV/MTR/2023du 	
POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU POSTE AGRICOLE D'ONON DANS LA COMMUNE D’OVENG, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD.

(An’ouvrirqu'enséancededépouillement)

12. Recevabilitédesoffres
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable.
L'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministèrechargé des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du dossier d'appel d'offres, entraînera lerejetdel'offre.
Le présent Avis sera publié dans le journal des marchés de l’ARMP, etpar voie d’affichage à laCommuned’Oveng.

































13. Ouverturedesplis
L’ouverture des plisse fera en un seul temps en la salle de réunion de la Commune d’Oveng.
L'ouverturedespièces administratives ; des offres techniques et financières aura lieu le13/06/2023 à13heures.La Commission Interne de Passation des Marchés Publics d’Oveng procèdera à l’ouverture des offres en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier.
Toute offre non conforme aux prescriptions du présent Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable.
14. Évaluationdesoffres
L’évaluationdesoffresseferaentroisétapes:
· 1èreétape : Vérification de la conformité des offres administratives de chaque soumissionnaire ;
· 2èmeétape : Evaluation technique des offres administrativement conformes ;
· 3ème étape : Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues techniquement qualifiées et administrativement conformes.
15. Lescritèresd’évaluation:
Les critères relatifs à la qualification des soumissionnaires porteront sur :
Critèreséliminatoires
Les critères ci-dessous entraînent chacun le rejet de l’offre du soumissionnaire.Il s'agit notamment de:
· Absence de la Caution de soumission;
· Non production au- delà du délai de 48 heures après ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente ;(article92prise (conformément à la lettre circulaireN°004/LC/MINMAP/CAB du 25 janvier 2017 relatif à la prise en comptes des défaillances des entreprises dans l’exécution des marchés antérieures dans l’attribution des nouveaux marchés);
· Fausse déclaration ou piècesfalsifiées;
· Absence d’un prix unitaire quantifié;
· Non satisfaction d’au moins73% des critères essentiels.

CritèresEssentiels
1. La capacité financière ; présentation d’une attestation de capacité financièreau moinségaleauxun-tiers (1/3) du coût prévisionnel du projet ;
2. L’expérience de l’entreprise dans les travaux similaires sur financement public (exécution d’aumoinsun (01) projet similaire au cours destrois (03) dernières années);
3. La qualification et l’expérience des personnels d’encadrement (un conducteur des travaux, TechnicienSupérieurdu génie Civil ou du Génie Rural, avec trois(03) ans d’expérience minimum ; un chef chantier, Technicien du Génie Civil ou du Génie Rural, avec 02 ansd’expérienceminimum) ;
4. La disponibilité par le soumissionnaire des matériels appropriés pour l’exécution de ce type de travaux(en propreou enlocation) : un (01) pick-up de liaison, un (01) camion benne ;
5. La méthodologie d’exécution des tâches.

16. Attribution

Le Marché sera attribué au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au DAO. Cette entreprise devra disposer des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et l’offre financière évaluée la moins-disant par rapport à l'enveloppe prévisionnelle en incluant le cas échéant les réductions.
.
17. Duréedevaliditédesoffres
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant 90 jours à partir de la date limite fixée pour la remise des dites offres.
18. Renseignementscomplémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au secrétariat général de la Mairie d’Oveng.
FaitàOveng, le	




Ampliations :
· MINMAPDD/DL
· MINDDEVELDD/DL
· ARMP/CR-SUD
· CIPM-C OV
· ARCHIVES/CHRONO
· AFFICHAGE

LEMAIRE,
(Maîtred’ouvrage)
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OPENNATIONALINVITATIONTOTENDER
OF…. /…	/2023FOR CONSTRUCTION OF BUILDING OF ONON AGRICULTURAL USE     
INOVENGCOUNCIL,DJA ANDLOBODIVISION, SOUTHREGION
FOLLOWINGEMERGENCYPROCEDURE
FINANCEMENT: BIP MINADER 2023IMPUTATION: 
AUTORISATION :

1. Object of the invitation to tender
Withintheframework;theMayorofOVENGCouncil,(ProjectOwner)herebylaunchesanOpenNationalInvitationtoTenderfollowingurgencyprocedurefortheCONSTRUCTION OF BUILDING OF ONON AGRICULTURAL USE INOVENGCOUNCIL,DJA ANDLOBODIVISION, SOUTHREGION.
Asfollow.

	N°Lot
	Numberofbloc
	Localities
	Amount inFCFA

	1
	01
	OVENG
	23 000000



2. Natureofservices
TheworkformthesubjectofthisinvitationtotendershallconsistinfortheCONSTRUCTION OF BUILDING OF ONON AGRICULTURAL USE INOVENGCOUNCIL,DJA ANDLOBODIVISION, SOUTHREGION. Theserviceofthiscontractinclude:

3. preliminary work ; 
4. masonry from the foundation and walls; 
5. roof  and ceiling works;
6. metal joinery ; 
7. electricity works ; 
8. plumbing ; 
9. painting ;

3. DurationofExecution
The maximum duration of execution previewed by the project owner is three months (03). This durationincludes the raining season, all climatic conditions and begins from the date of notification of execution ofworks, dateofsignatureofthecontract.

4. Allotment
Theworkshallbedefinedasfollows:

	N°Lot
	Numberofclasses
	Localities
	AmountinFCFA

	1
	01
	OVENG
	23 000 000



5. Participationandorigin
The participation of the present open invitation to Tender is opened to Cameroonian nationality of equal rights, conditions to enterprises or group of enterprises, with a broad experience in the domain of Building Construction adiverseCivilEngineeringworks.
By this present Open Invitation to Tender, interested companies are invited to provide in their offers, authenticinformationthatshallpermittheretentionofthosethatcanrealizetheworksafteradeepevaluation.

6. Financing
These works are financed by the Budget of Ministry of Public work, part of the fiscalyear2023MINTPlines, foranestimatedamountof twenty-three Millions (23 000 000) in F CFA
7. Provisionalbidbond
Each biddermust include in his administrativedocuments, a bid bondissued bya first rate-bank approvedbythe Ministry in charge of Finance featuringonthelistindocument12ofthetenderfile of an amount of four hundred sixty thousand (460 000) in F CFAfrancs. Andvalidforthirty(30)daysbeyondthevalidityoftheoffers.

8. Consultationoftenderfile
ThefilemaybeconsultedduringworkinghoursattheOvengCouncilassoonasthisnoticeispublished.

9. Acquisitionoftenderfile
ThefilemaybeobtainedfromtheOvengCouncilassoonasthisnoticeispublishedonpresentationofareceiptofpaymentof one twenty-five thousandFrancs (25,000)inCFAattheOVENGcounciltreasury.

10. PresentationofOffers
Theconstitutivedocumentsoftheofferaredividedintothreevolumesbelowcontainedinclosedandsealedenvelope:
· EnvelopAcarryingadministrativedocuments(Volume1);
· EnvelopBcarryingTechnicaldocument(Volume2);
· EnvelopCcarryingFinancialdocument(Volume3).
The offers presented above, shall be placed on a simple envelop, closed and sealed carrying the mention of theTender in question. The different items of each offer shall be numbered in the order of the Tender Document (DAO)andseparatedbyinterleafofsamecolor.

11. SubmissionofOffers
EachofferdraftedinEnglishorFrenchinsevencopies. Oneoriginalandsixcopiesmarkedassuch, inconformitywiththeconsultativedocument, shallbedepositedonreturnofaclosedreceiptattheOvengCouncilnotlaterthan
………………./2023at…..o’clockpmandshouldcarrytheinscription:

 (
1
)

OPENNATIONALINVITATIONTOTENDER
OF…. /…	/2023FOR CONSTRUCTION OF BUILDING OF ONON AGRICULTURAL USE     
INOVENGCOUNCIL,DJA ANDLOBODIVISION, SOUTHREGION
FOLLOWINGEMERGENCYPROCEDURE

FINANCEMENT: BIP MINADER 2023IMPUTATION: 
AUTORISATION :

“Tobeopenedonlyduringthebid-openingsession”
Offersarrivedafterthedateandtimelimitforsubmissionofoffers,shallnotbeaccepted
12. Admissibilityofoffers
Underpainofbeingrejected,onlyoriginalsortruecopiescertifiedbythissuingserviceoradministrativeauthorities (Senior Divisional Officers,Divisional Officers…)of theadministrativedocumentsrequired, includingthebidbond,mustimperativelybeproducedinaccordancewiththeSpecialConditionsoftheinvitationtotender.TheymustobligatorilynotbeolderthanFOUR (04)monthsormustnotbeproducedafterthesigningofthetenderfile.
Any offer not in conformity with the prescriptions of this notice and tender file shall be declared inadmissible.Especially the absence of a bid bond issuedby afirst-rate bank approvedby the Ministry in charge of Finance orthenon-respectofthemodelsofthetendersfiledocumentsshallleadtoapureandsimplerejectionoftheofferwithoutanyappealbeingentertained.
13. Openingofbids
ThebidsshallbeopenedintheconferencehalloftheOvengCouncilat	o’clockinasinglephase
Onthe	Onlybiddersmayattendorbedulyrepresentedby apersonoftheirchoicewitha
Soundknowledgeofthedocument.
.
14. AnswerDateline
ForthisTenderdocumenttheanswerperiodisfixedfor20daysforcompanieswillingtoparticipatefromthedateofpublicationoftheTenderdocument.

15. EVALUATIONOFOFFERS
Theevaluationofoffersshallbedoneinthreesteps  (03)steps:
a. 1ststep:Verificationoftheconformityoftheadministrativedocumentofeachbidder.
b. 2ststep:Technicalevaluationofoffersadministrativelyinconformity.
c. 3st step: Financial evaluationof offersof enterprisesin whichthe offers weretechnically qualifiedandadministrativelyinconformity.

16. EVALUATIONCRITERIA
Theevaluationcriteriaofoffersareasfollows;
Maineliminatorycriteria
(The aim of these criteria is to identify and reject incomplete offers or offers not inconformity with the essential  conditionslaiddowninthetenderfilerelatingespeciallytoadmissibilityofadministrativedocuments,conformityofthe technical offer with the technical specifications, to the delivery deadline referred to in the tender file and thequalificationofcandidates)
Administrative documents
a).Incompletedocuments
b).Falsedocumentsornon-authenticityofdocuments
Technicaloffer
c). a).Incompletedocumentsornon-).Haveless thanatleasttwenty-six(26)criteriaonthirty-six(36)
conformityofdocuments
b).Falsedeclaration,falsifiedorscanneddocuments
d). Nonjus
Financialoffer
a). Incompletefinancialoffer
b). Nonconformityofdocuments
c). Omissioninthefinancialofferofaquantifiedprice
d).  Absence ofunit detailedprice
e). Unrealisticunitdetailpriceorerror
Essentialcriteria
Theevaluationoftechnicaloffersshallbedoneonthebasesofthirty-six	essentialcriteriabelow:
a).	Generalpresentationoftenderon03criteria
b).	Mainpersonneloftheenterpriseon10criteria
c). Equipmentofenterprisetobemobilizedon07criteria
d). Methodologyofexecutionon13criteria
e). Referencesofenterpriseandcapacityof  pre-financingon  03criteria
17. Attributionofcontract
The Mayor of Oveng Council, Owner of the Project shall attribute the contract to the Tenderer, in which heroffer is technically qualified, was evaluated the least bidder after verification of his prices and judged substantially, inconformitywiththeTenderdocument.thetenderercanonly be attributedwithoneortwolots.
18. Validityofoffers
Bidderswillremaincommittedtotheiroffersforninety(90)daysfromthedeadlinesetforthesubmissionoftenders.
19. Complementaryinformation
ComplementarytechnicalinformationmaybeobtainedduringworkinghoursattheOvengCouncil.

Oveng	

TheMayorofOvengCouncil
(ContractingAuthority)



Copies:
· MINMAP/DDL(forinformation
· SOPECAM(forpublication)
· PRESIDENT/CIPM-OV(for
information)
· ARMP(forpublication)
· POSTING /ARCHIVES(For informationand archiving
 (
1
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REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL D'OFFRES

A. GENERALITES

Article1 : Portée de la soumission

Le Maître d’Ouvrage, définie dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO), lance un Appel d’Offres pour la réalisation des Travaux décrits dans leDossier d’Appel d’Offres et brièvement définis dans le RPAO.
Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet del’appel d’offres figurent dans le RPAO.
Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.
Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, le terme“jour” désigne un jour calendaire.

Article2 : Financement

La source de financement des travaux objet du présent appeld’offres est précisée dans le RPAO.
Article3 : Fraude et corruption

2.1. Les soumissionnaires et les entrepreneurs, sont tenus au respect des règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution des marchés.
En vertu de ce principe :
a. Les définitions ci-après sont admises :
i. Est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché,
ii. Se livre à des“manœuvres frauduleuses”quiconque déforme ou dénature des faits a fin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ;
iii. “pratiques collusoires” désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que l’Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;
iv. “pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché.
b. Toute proposition d’attribution est rejetée, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directemet ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.

3.2. Le Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics, peut à titre conservatoire, prendre une décision d’interdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux (2) ans, à l’encontre de tout soumissionnaire reconnu coupable de trafic d’influence, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.
Article4 : Candidats admis à concourir
Si l’appel d’offres est restreint, les consultations s’adressent à tous les candidats retenus à l’issue de

 (
30
)
La procédure de pré-qualification.

En règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des dispositions ci-après :
a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement ;
b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de disqualification. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt.
i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres ; où
ii. Présente plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres,à l’exception des offres variantes autorisées selon la clause 17, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous-traitants dans plus d’uneoffre.
Iii l’autorité contractante ou le maître d’ouvrage possèdent des intérêts financiers dans sa géographie du capitalde nature à compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics
c. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion.
d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle démontre qu’elle est
(i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit commercial et(iii)n’est pas sous l’autorité directe de l’AutoritéContractante ou du Maîtred’Ouvrage.
Article5: Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
	Les matériaux, les matériels de l’Entrepreneur, les fournitures, équipements et services de vantêtre fournis dans le cadre de la lettre commande doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les dépenses effectuées au titre de la lettre commande sont limitées aux dits matériaux, matériels, fournitures, équipements et services.
En vertu de l’article5.1 ci-dessus, le terme“ provenir ”désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués et d’où proviennent les services.
Article6: Qualification du Soumissionnaire
Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre:
a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le soumissionnaire ;
b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de pré-qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une pré-qualification) demandées aux soumissionnaires, dans le RPAO, afin d’établir leur qualification pour exécuter le marché.Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :
i. La production des bilans certifiés et chiffres d’affaires récents;
ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d’autres ressources financières;
iii. Les commandes acquises et les marchés attribués;
iv. Les litiges encours;
v. La disponibilité du matériel indispensable.
Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés(cotraitance)doivent satisfaire aux conditions suivantes:
a. L’offre de vrainclure pour chacune des entreprises,tous les renseignement sénumérés à l’Article
6.1Ci-dessus.Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque membre du groupement ;

b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ;
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises visàvis du Maîtred’Ouvrage et de l’Autorité Contractante pourl’exécution du Marché ;
e. En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les payements qui sont effectués par le Maître d’Ouvrage dans un compte unique ; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maîtred’Ouvrage dans son propre compte, lorsqu’il s’agitd’un groupement conjoint.
Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le RPAO.
Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous les renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l’article33duRGAO.
Article7: Visitedusite des travaux
Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la chargedu Soumissionnaire.
Le Maîtred’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaire qui en fait la demande et ses employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire,ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage,ses employés et agents,de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu’il demeure responsable des accidents mortels ou corporels ,des pertes ou dommages matériels,coûtset frais encourus du fait de cette visite.
Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article19duRGAO.

A. Dossier d’Appel d’Offres
Article8 : Contenu du Dossier d’Appel d’Offres

Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du Marché, fixe les procédures de consultation des entrepreneurs et précise les conditions du Marché, Outre le(s)additif(s) publié(s) conformément à l’article 10 du RGAO, il comprend aussi les principaux documents énumérés ci-après:Pièce n°1La lettre d’invitation à soumissionner (pour les Appels d’Offres Restreints) ;
Piècen°2 : L’Avis d’Appel d’Offres(AAO)
Pièce n°3 : Le Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) ; Pièce n°4 : Le Règlement Particulier de l’Appeld’Offres(RPAO);
Pièce n°5 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) Pièce n°6 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ; Pièce n°7 : Le cadre du Bordereau des Prix unitaires ;
Pièce n°8 : Le cadre du Détail quantitatif et estimatif Pièce n°9 : Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires Piècen°10 : Le modèle du Marché,
a. Le cadre du planning d’exécution ;
b. Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;
c. Modèle de lettre de soumission ;
d. Modèle de caution de soumission ;

e. Modèle de cautionnement définitif ;
f. Modèle de caution d’avance de démarrage ;
g. Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie ; Piècen°11	Modèles à utiliser par les Soumissionnaires ;
a. Modèle du Marché ;
Piècen°12 Justificatifs des études préalables ; à remplir par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
Pièce n° 13 La liste des établissements bancaires et organismes financiers de 1er rang agréés par le ministre en charge des finances autorisés à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics, à insérer par l’Autorité Contractante.

Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications contenus dans le DAO.Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer  une offre conforme à tous égards au dit dossier.

Article9: Eclaircissements  apportés au Dossier d’Appel d’Offres etre cours
Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appeld’Offres peut en faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à l’adresse du Maître d’Ouvrage.Cependant, Le Maitre d’ouvrage répondra par écrit à toute demande d’éclaircissement reçue au moins quatorze(14) jours pour les(AON) Vingtet un(21)jours pour les(AOI) avant la date limite de dépôt des offres.
Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante ,indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur,est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appeld’Offres.

Entre la publication de l’Avis d’Appel d’Offres,y compris la phase de pré-qualification des candidats et l’ouverture des plis, tout soumissionnaire potentiel qui s’estime léser dans la procédure de passation des marchés publics peut introduire une requête auprès du Ministre chargé des Marchés publics.

Le requéran adresseune copie de la dite requête à l’Autorité Contractante et à l’Organisme chargé de la Régulation et au Président de la Commission.

L’Autorité Contractante dispose de cinq (05) jours pour réagir.La copie de la réaction est transmise au MINMAP et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;

Article10:Modification du Dossier d’Appel d’Offres

L’Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un soumissionnaire modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.
Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié partout moyen laissant trace écrite à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.
Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la préparation de leurs offres, L’Autorité Contractante pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions del’Article 22 du RGAO.
B. Préparation des offres
Article11:Frais de soumission
Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre.L’Autorité Contractante et le Maître d’Ouvrage ne sont en aucun cas responsables de ces frais, ni tenu de les régler, quelque soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’appel d’offres.
Article12:Langue de l’offre

L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et l’Autorité Contractante seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas et aux fins d’interprétation de l’offre,la traduction fera foi.
Article13 :Documents constituant l’offre
13.1.L’offre  présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO,dûment  remplis et  regroupés en trois volumes :

a. Volume1:Dossier administratif
Il comprend:
i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire:
· Asouscrit  les déclarations prévues par les lois et règlements envigueur;
· A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature que ce soit ;
· N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite;
· N’est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par la législation en vigueur;
· Entretien une boîte postale.
ii. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l’article17du RGAO;
iii. La confirmation nécrite habilitant le signataire de l’offre à engager le Soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO;
b. Volume2:Offre technique
Les renseignements su les qualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualification mentionnés à l’article 6.1du RPAO.
Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment: une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme quele soumissionnaire compte mettre enplace ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le cas échéant, etc.).
Les preuves d’acceptations des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères administratif et technique régissant le marché, à savoir :
1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).
b.4.Un commentaire des choix techniques du projet et d’éventuelles propositions.
c.Volume3: Offre financière
Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir:

1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif en vigueur, signée et datée;
2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli;
3. Le détail est imatif dûment rempli;
4. Le sous-détail des prix et /ou la décomposition des prix forfaitaires;

5. L’échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel d’Offres,sous réserve des dispositions de l’Article
17.2 Du RGAO concernant les autres formes possibles de Caution de Soumission.
Article14:Montant de l’offre
Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché couvrira l’ensemble des travaux décrits dans l’Article1.1du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le soumissionnaire.
Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du Détail quantitatif et estimatif.

Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits,impôts et taxes payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché,ou à tout autre titre,trente
(30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total desonoffre.

Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation des dits prix doivent être précisées. Etant entendu que tout marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un
(1) an ne peut faire l’objet de révision de prix.

Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par-dessous détails établis conformément au cadre proposé à la pièce N°8 du DAO.

Article15: Monnaies de soumission et de règlement
En cas d’Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les dispositions soit de l’Option A ou de l’Option B ci-dessous ; l’option applicable étant celle retenue dans le RPAO.
Option A: le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale
Le montant de la soumission,les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif estestimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante:

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de l’institution de financement du Marché.
b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément aux précisions du RPAO. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun ne risque de change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu.
Option B: Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère aux taux fixés dans le RPAO.

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif de la manière suivante:

a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays de l’Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays de l’Autorité Contractante spécifiée aux RPAO et dénommée“monnaie nationale”.

b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays de l’Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce international.

L’Autorité Contractante peut demander aux soumissionnaires d’exprimer leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux,et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni parle soumissionnaire.
Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du Marché peut être révisée d’un commun accord par l’Autorité Contractante et l’entrepreneur de façon à tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en devises autitre du Marché.

Article16:Validité des offres
Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée par l’Autorité Contractante, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera rejetée par l’Autorité Contractante comme non conforme.

Dans des circonstances exceptionnelles, l’Autorité Contractante peut solliciter le consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité de la caution de soumission prévue à l'article17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de sonoffre sans perdre sa caution de soumission.Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre,ni ne sera autorisé à le faire.

Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validité des offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu ,seront actualisés par application de la formule y relative figurant à la demande de prorogation que l’Autorité Contractante adressera au (x) soumissionnaire(s).

La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification de la lettre commande ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation des offres.

Article17 :Caution de soumission
En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.

La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres ;d’autres modèles peuvent être autorisés,sous réserve de l’approbation préalable del’Autorité Contractante.La Caution de soumission demeurera valide pendant trente(30)jours au-delà de la date limite initiale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par l’Autorité Contractante et acceptée par le soumissionnaire,conformément aux dispositions de l’Article16.2duRGAO.

Toute offre non accompagnée d’une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par la Commission de Passation des Marchés comme non conforme.La Caution de soumission d’un groupement d’entreprises doit être établie au nom du mandataire soumettant l’offre et mentionner chacun des membres du groupement.

Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délai de quinze (15)jours à compter de la date de publication des résultats.

La caution de soumission de l’attributaire du marché, sera libérée dès que ce dernier aura signé le marché et fourni le Cautionnement définitif requis.

La caution de soumission peut être saisie:

a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité;

b. Si, le soumissionnaire retenu:

i. Manque à son obligation de souscrire au marché en application de l’article38 du RGAO
ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article39 du RGAO.
iii. Refuse de recevoir notification du marché,ou de l’ordre de service de démarrage des prestations.

Article18 :Propositions variantes des soumissionnaires

Lorsque les travaux peuvent  être exécutés dans des délais d’exécution variables, le RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvement proposé par le soumissionnaire à l’intérieur des délais spécifiés. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non conformes.

Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir  des variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base de l’Autorité Contractante telle que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres,et fournir en outre tous les renseignements dont l’Autorité Contractante a besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul,spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées,et tous autres détails utiles.L’Autorité Contractante n’examinera que les variantes techniques,le cas échéant,du soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins disant.

Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO,à soumettre directement des variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les Spécifications techniques. De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l’Article 32.2(g) du RGAO.

Article19: Réunion préparatoire à l’établissement des offres

A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion préparatoire qui se tiendra au lieu et date indiqués dans le RPAO.

La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui pourrait être soulevée à ce stade.

Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit defaçon qu’elle parvienne à l’Autorité Contractante au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que le Maître d’Ouvrage ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises selon les modalités de l’Article 19.4 ci-dessous.

Le procès-verbal de la réunion, incluant le textedes questions posée et des réponses données, y

compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres.Toute modification des documents d’appel d’offres énumérés à l’Article8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite par l’Autorité Contractante en publiant un additif conformément aux dispositions de l’Article10 du RGAO,le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.

Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera pas un motif de disqualification.

Article20: Forme et signature de l’offre

Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l’offre décrits à l’Artic le13 du RGAO, en un volume portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies requis dans les RPAO, portant l’indication “COPIE”. En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi.

L’original et toutes les copies de l’offre devront être dactylographié sous écrits à l’encreindélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l’Article 6.1
(a) Ou 6.2(c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des sur charges ou des changements seront paraphées parle ou les signataires de l’offre.

L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections ne soient paraphées parle ou les signataires de la soumission.

B. Dépôt des offres

Article21: Cachetage et marquage des offres

Le Soumissionnaire placera l’original et les copies des documents constitutifs de l’offre dans deux enveloppes séparées et scellées portant la mention « ORIGINAL » et « COPIE », selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra également êtres scellée, mais qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du Soumissionnaire.
Les enveloppes intérieures et extérieures :

a. Seront adressées à l’Autorité Contractante à l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d’Offres;

b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le RPAO,et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.

Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soumissionnaire de façon à permettre à l’Autorité Contractante de renvoyer l’offre celée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions des articles 23et 24 du RGAO.

Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2Susvisés, l’Autorité Contractante ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématurément.

Article22:Date et heure limites de dépôt des offres

Les offres doivent être reçues par l’Autorité Contractante à l’adresse spécifiée à l'article21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d’offres.

L’Autorité Contractante peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article10 du RGAO. Dans ce cas,tous les droits et obligations de l’Autorité Contractante et des Soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.

Article23: Offres hors délais

Toute offre parvenue à l’Autorité Contractante après les dates et heure limites fixées pour le dépôt des offres conformément à l’Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée.

Article24 : Modification, substitution et retrait des offres
Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée, à condition que la date notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par l’Autorité Contractante avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signé par un représentant habilité en application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT »et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou« MODIFICATION».

La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.

Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article
24.1leur seront retournées sans avoir été ouvertes.

Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par un Soumissionnaire de sonoffre pendant cet intervalle entraine la confiscation de la caution de soumission conformément aux dispositions de l'article17.6 du RGAO.

C. Ouverture des plis et évaluation des offres

Article25 : Ouverture des plis et recours

L’ouverture de tous les plis se fait en un temps, toute fois pour les projets complexes notammen tceux ayant fait l’objet d’une procédure de préqualification, l’ouverture peut se faire en deux temps.

La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un ou deux temps et en présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date, heure et adresse indiquées dans le RPAO.Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.

Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ou vertes et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre ne sera

Autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacemen te test lue à haute voix.Enfin,les enveloppes marquées «modification» seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante.La modification d’offre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix.Seules les offres qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite évaluées.

Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais[en cas d’ouverture des offres financières] et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que l’Autorité Contractante peut juger utile de mentionner.Seuls les rabais et variantes de l’offre annoncés à haute voix lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.
Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui n’ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverture des plis, quelle qu’en soi la raison, ne seront pas soumises à évaluation.

Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous- commission d’analyse. Une copie dudit procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise à tous les participants à la fin de la séance.

A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le président de la commission met immédiatement à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics, une copie paraphée des offres des soumissionnaires.

En cas de recours, telque prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé au Ministre Délégué à la Présidence chargée des Marchés Publics avec copies à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et au Chef de structure auprès de laquelle est placée la commission concernée.

Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme d’une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et, éventuellement, par le Président de la Commission de Passation des marchés.
Article26 : Caractère confidentiel de la procédure

Aucune information relative à l’examen,à l’évaluation,à la comparaison des offres ,à la vérification de la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attributionde la lettre commande, ne sera donnée aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution de la lettre commande, n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.

Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés ou la Sous-commission d’Analyse dans l’évaluation des offres ou l’Autorité Contractante dans la décision d’attribution peut entraîner le rejet de son offre.

Non obstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché, si un soumissionnaire souhaite entre en contact avec l’Autorité Contractante pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit.

Article27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec l’Autorité Contractante
Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, la Commission de Passation des Marchés peut, si elle le désire, demanderà tout soumissionnaire de donner des éclaircissements

Sur son offre. La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes par la sous-commission d’analyse lors de l’évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l’Article 30 du RGAO.

Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres de la Commission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.

Article28 : Détermination de la conformité des offres

La Sous-commission d’analyse procèdera à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en bon ordre.

La Sous-commission d’analyse déterminera si l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours des éléments de preuve extrin sèques.

Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une divergence ou réserve importante est celle qui :

i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation desTravaux ;

ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits de l’Autorité Contractante ou ses obligations au titre de la lettre commande.

iii. Est telleque sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres.

Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel, elle sera écartée par la Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.

L’Autorité Contractante réserve et droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres.

Article29 : Qualification du soumissionnaire

La sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellement conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères de qualification stipulés à l’article 6 du RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.

Article30 : Correction des erreurs

La Sous-commission d’analyse vérifié a les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d’analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :

a. S’il ya contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par

Les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous-commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;

Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foiet le total sera corrigé;

c. S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve de sa linéas(a)et (b)ci-dessus.

Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputé l’engager.

30.3.
Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les corrections apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.

Article31: Conversion en une seule monnaie

Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse convertira les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en francs CFA.

La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC), dans les conditions définies parle RPAO.

Article32: Evaluation et comparaison des offres au plan financier

Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l’article 28 du RGAO, seront évaluées et comparées par la Sous-commission d’analyse.

En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en rectifiant son montant comme suit :

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article30.2 du RGAO;

b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant,les provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif,mais en ajoutant le montant des travaux enrégie,lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO;

c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus, conformément aux dispositions de l’article 31.2 du RGAO;

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou réserve quantifiable ;

e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils sont autorisés par le RPAO ;

f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article13.2duRGAO et du RPAO, en appliquant les remises offertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs lots.

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par l’Autorité Contractante dans leRPAO.

L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la période d’exécution de la lettre commande, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.

Sil’offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à l’estimation du Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre de la lettre commande, la commission peut à partir du sous-détail de prix fournis par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, l’Autorité Contractante peut rejeter ladite offre après l’avis technique de l’Agence de Régulation des Marchés Publics.
Article 33: Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
Les entrepreneurs nationaux	bénéficient d’une marge de préférence nationale telleque prévue par le Code des Marchés Publics aux fins d’évaluation des offres.
Article34 : Attribution
Le Marché sera attribué au Soumissionnaire dont l’offre cohérente dans l’ensemble a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières établies pour exécuter	Le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre enfin est évaluée la moins – disante. Les remises proposées par certains soumissionnaires non contenus
Dans le montage des offres techniques financières (coût et délais) dans le seul but d’être moins-disant sont formellement proscrites pour la présente consultation.
Si, selon l’Article13.2 du RGAO, l’appel d’offres porte sur plusieurs lots, l’offre la moins-disante sera déterminée en évaluant ce Marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en compte les remises offertes par les soumissionnaires en cas d’attribution de plus d’un lot.
34.3 Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumissionnaire remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères d’évaluation et présentant l’offre évaluée la moins-disante.
Article 35 : Droit de l’Autorité Contractante de déclarer un Appel d’Offre sinfructueux ou d’annuler une procédure

L’Autorité Contractante se réserve le droit d’annuler une procédure d’Appel d’Offres après autorisation de Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d’Offres infructueux après avis de la commission des marchés compétente, sans qu’il y ait lieu à réclamation.
Article 36: Notification de l’attribution du marché
Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, l’Autorité Contractante notifiera à l’attributaire le Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’ouvrage paiera à l’Entrepreneur au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution.
Article37 : Publication des résultats d’attribution du marché, et recours
L’Autorité Contractante communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats

D’attribution, le procès-verbal de la séance d’attribution 	du Marché, y relatif auquel est annexé le rapport d’analyse des offres.
L’Autorité Contractante est tenue de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires concernés qui en font la demande.
Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.
En cas de recours, il doit être adressé à l’Autorité chargée des Marchés publics, avec copies à l’Agence de Régulation des Marchés Publics, à l’Autorité Contractante et au Président de ladite Commission.
Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.
Article 38 : Signature du marché,
Après publication des résultats, le projet du marché, souscrit par l’attributaire est soumis à la Commission de Passation des Marchés compétente pour examen et avis, et le cas échéant, au visa préalable du Ministre en charge des Marchés publics.

L’Autorité Contractante dispose d’un délai de sept (07) jours pour la signature du Marché à compter de la date de réception du projet du Marché examiné par la commission des marchés compétente et souscrit par l’attributaire.
Le Marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.
Article 39 : Cautionnement définitif
Dans les vingt (20) jours suivant la notification du Marché, par l’Autorité Contractante, l’entrepreneur fournira à l’Autorité Contractante un cautionnement garantis sant l’exécution intégrale des travaux.
Le cautionnement dont le taux est de2 % du montant TTC du marché, peut être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes envigueur, et émise au profit du Maître d’ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.
Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la place du cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé de premier rang conformément aux textes envigueur.
L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation de la lettre commande, dans les conditions prévues dans le CCAG
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REGLEMENTPARTICULIERDEL’APPELD’OFFRES

Lesdispositionsci-après, quisontspécifiquesfaisantl’objetdel’Appeld’Offres, complètentou, le caséchéant, précisent les dispositions du RGAO. En cas de conflit, les dispositions ci-après prévalent surcelles duRGAO.Lesnumérosdelapremière colonneréfèrent àl’articlecorrespondantduRGAO.

	RéférencesauRGAO
	
Généralités


	








1.1
	1.Définitiondes Travaux :

	
	N°
Lot
	Intitulédu projet
	Localités
	Arrondissement

	
	
Unique
	
TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU POSTE AGRICOLE D'ONON DANS LA COMMUNE D’OVENG.
	
OVENG CENTRE
	

OVENG



	
	2.Consistancedestravaux
Lestravauxconsistentàexécuterlestâchessuivantes :
· les travaux préliminaires 
· les terrassements 
· les fondations 
· les maçonneries en élévation 
·  La charpente / couverture
· les menuiseries 
· les revêtements au sol / plomberie 
· Electricité 



	1.2.
	Délaid’exécution :03(Trois)mois

	

2.1
	Source(s)definancement: BIPMINADER,EXERCICE2023
Imputation:……………………………….
Nom du projet:TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU POSTE AGRICOLE D'ONON DANS LA COMMUNE D’OVENG.

	4.1
	Listedescandidatspré-qualifiés : NEANT

	5.1
	Provenance des matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services : MARCHE LOCALetMATERIAUXLOCAUX.




Critèresd’évaluation

Critèreséliminatoires
Les critères ci-dessous entraînent chacun le rejet de l’offre du soumissionnaire. Ils’agit notammentde:
· Absencedela Cautiondesoumission;
· Non production au- delà du délai de 48 heures après ouverture des plis, d’une pièce du dossieradministratifjugéenon conforme ou absente ;(article92(9) duCM)
· Non-exécution d’un marché antérieur du fait de l’entreprise (conformément à la lettre circulaireN°004/LC/MINMAP/CAB du 25 janvier 2017 relatif à la prise en comptes des défaillances desentreprisesdansl’exécutiondesmarchés antérieuresdansl’attributiondes nouveauxmarchés);
· Faussedéclarationoupiècesfalsifiées;
· Absenced’unprix unitairequantifié;
· Nonsatisfactiond’aumoins73%descritèresessentiels.
CritèresEssentiels
1- Lacapacitéfinancière;présentationd’uneattestationdecapacitéfinancièreaumoinségaleauxun-tiers(1/3) ducoûtprévisionnel duprojet;
2- L’expériencedel’entreprisedanslestravauxsimilairessur financement public (l’exécution d’aumoinsun
(01) Projetsimilairemême en sous traitance aucoursdestrois(03)dernièresannées);
3- Laqualificationetl’expériencedespersonnelsd’encadrement (unconducteurdestravaux,
TechnicienSupérieurdugénieCivilouduGénie Rural,avectrois (03)ansd’expérienceminimum ;unchefchantier,TechnicienduGénie CivilouduGénie Rural,avec02ans d’expérienceminimum).
4- La disponibilité par le soumissionnaire des matériels appropriés pour l’exécution de ce type detravaux(en propreou enlocation: un (01)pick-updeliaison,un (01)camion benne) ;
5- Laméthodologied’exécutiondestâches.
5-1-Attestationdevisitedusite :
Lecandidatproduirauneattestationdevisitedesitesignéesurl’honneurparlui-mêmesuivantlemodèleindiquédans leDAO.
5-2-Rapport devisite du site :
Ildoitindiquerclairement:
-	Lesvoiesd’accèsauchantier ;
· Leslieuxd’approvisionnementenmatériauxetenpetitsmatériels ;
· Lesprincipesd’approvisionnementeneau ;
5-3-Notetechniquedétaillée :
Elleferaressortirlaméthodologied’exécutiondestravauxtâchepartâcheconformémentauBPUet au sous-détail desprix.

5-4-planningd’exécutiondestravaux :
Ildoitêtreréalisteetcohérent,conformeau5.3duRPAO.LedélaiseraconformeàceluiduMaîtred’ouvrage.

5-5-conditionsd’acceptation de la lettre Commande:

Lecandidatprésenterauneattestationd’acceptationdesconditionsduDAO.

5-6-présentationdel’offre:

Lesoffresserontreliées, paginées, avecdesséparationsencouleur.

Lalistedesdocuments visés àl’article13 du RGAO devraêtre complétée,regroupéeentroisvolumes insérés respectivement dans desenveloppes intérieuresetdétailléecommesuit :

Enveloppe–VolumeI:Piècesadministratives
Ellecomprendranotamment:

a. Ladéclarationd’intentiondesoumissionnertimbrée (suivant modèlejoint);
b. L’accord degroupement,lecaséchéant ;
c. Lepouvoir designature, lecaséchéant ;
d. Uneattestationdenon-failliteétablieparleTribunaldePremièreInstanceoutoutautredocumentétabliparl’institutioncompétentedupaysderésidence du soumissionnaire étrangerdatant de moins de trois (3) moisprécédant la datederemise des offres ;
e. Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée parunebanquedepremierordreagrééeparleMinistèreenchargedesFinancesduCameroun, sauf dispositions contraires prévues par la conventiondefinancement ;
f. Laquittanced’achatduDossierd’Appeld’offres;
g. Lacautiondesoumission(suivantmodèlejoint)d’unmontantde400000FCFA, d’une duréedevaliditéde03 mois, établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère en charge des Finances du Cameroun, saufdispositionscontraires prévuespar la conventiondefinancement ;
h. 	Uneattestationdenonexclusiondesmarchéspublicsdélivréeparl’autoritécompétentedel’organismechargéedelarégulation ;
i. Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Socialecertifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse datant de moins detroismois ;
j. Uneattestation de non redevance
k. Unecopiecertifiéeconformeduregistredecommerce
NB:  Encasdegroupementchaquemembredugroupementdoitprésenterundossieradministratifcomplet, les piècese, f, g, i étantuniquement présentéspar lemandatairedu groupement.

EnveloppeB–VolumeII:Offretechnique

Critèresessentiels

B-1-Situationfinancière:L’entrepreneurproduiraunecapacitéfinancièredélivréeparunebanquede1erordreouuneassurance agrée d’unmontantde 10 000 000 (Dix Millions) de F CFA.
B-2-Expériencedel’entreprise
B-2-1-Expériencegénérale : Lesoumissionnaireproduiralepiècesjustificatives(1èreetdernièrepage du contrat, PV de réception provisoire et/ou PV de réception définitive, justificatives del’exécution d’au moins un (01) projet similaire dans la commande publique au cours des trois (03) dernièresannées. En cas de posture de sous-traitant, il produira le contrat de sous traitance ainsi que les pièces citées ci-dessus de l’entreprise adjudicataire du marché en question.
B-3-Personnels:
Le soumissionnaire produira les pièces justificatives (certifiées) du profil requis par le conducteurdetravauxet lechef Chantier àsavoir:
· Conducteur des travaux : Technicien Supérieur du Génie Civil ou du Génie Rural 03 ansd’expérience au minimum (CV signé,daté), attestation dedisponibilité;
· Chef de chantier : Technicien de Génie Civil ou du Génie Rural 02 ans d’expérience auminimum(CV signé, daté), attestation de disponibilité;
B.4-Matériel:Lesoumissionnaireproduiralespiècesjustificatives(certifiées)deladisponibilitédumatériel requis pour l’exécution du projet:
-  (01) Pick-up de liaison en propre ou en location;
-  (01) Camion benne en propre ou en location;
B-5 : Attestation de visite du site signé sur l’honneur et suivant le modèle du DAO, un rapport devisite desitesignédu conducteurdestravaux,
B-6 :Attestationd’acceptationdesconditionsduDAO.

1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) paraphé à chaque page.
2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) paraphé à chaque page.
B.7:Méthodologied’exécution
Le soumissionnaire proposera une note méthodologique portant sur l’analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme qu’il compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations de chantier, plannings, PAQ, etc.)



















	
	EnveloppeC– VolumeIII:Offre financière

· La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif envigueur, signéeet datée;

· LeBordereau desPrixUnitaires dûmentrempli ;




	
	
· LeDétailquantitatifetestimatifdûmentrempli;

· LeSous-Détaildes prixet/oula décomposition des prixforfaitaires.

NB : Les différentes parties d’un même dossier doivent obligatoirement être séparées par lesintercalaires de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à facilitersonexamen.

	
	Prix etmonnaiedel’offre

	14.3.
	

	14.4.
	Lesprixdu marchéne sont pasrévisables.

	15.1.
	Le montant de la soumission, les prix unitaires du Bordereau des Prix et les prix du Détail Estimatif sont libellés entièrement en francs CFA

	15.2. Et15.3
	
Monnaie du pays du Maître d’Ouvrage (monnaie nationale) : le Franc CFA

	
	Préparation etdépôtdesoffres

	16.1.
	Périodedevaliditédesoffres:
La période de validité des offres est de Quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limitededépôt des offres.

	
17.1.
	Montantdelacautionde soumissionestde460 000 (Quatre cent soixante Mille) francsCFA.

	
18.1.
	Les offres seront évaluées sur la base d’un délai d’exécution des travaux de 90 jours aumaximum.Laméthoded’évaluationfigureàl’article32.2(e) duRGAO.Ledélai d’exécutionproposéparleSoumissionnaireretenudeviendraledélai d’exécutioncontractuel.

	18.3.
	Lesvariantestechniquessurlaoulespartiesdestravauxspécifiésci-dessoussontpermisesdanslecadredes Spécifications techniques :
Ilestdanscetterubriqueautoriséausoumissionnaired’émettreuneoudesvariantestechniquesàl’attentiondel’AutoritéContractantepourl’exécutionduprojetdanslerespectdescoûtsdesobjectifs et dans les délais impartis en mettant l’accent sur critères pertinents d’adoptionéventuels de sa variante. Cette partie est facultative et le soumissionnaire ne peut se prévaloirde relancer à l’Autorité Contractante des coûts supplémentaires liés aux études en vue deformulerdesavariante.

	19.1.
	Lieu, date et heure de la réunion préparatoire à l’établissement desoffres : NEANT

	
20.1.
	Nombredecopiesdel’offrequidoiventêtrerempliesetenvoyées :07(sept)exemplairesdont01(Un) original et 06 (six)copies marquées comme tels

	
22.1.
	Dateetheurelimitesdedépôtdesoffres :Auplustardle	à	Heures (heurelocale)

	
25.1
	Lieu,dateetheuredel’ouverturedesplis:	à	Heures,heurelocale,danslasallederéunion delacommuned’Oveng

	
	Evaluationetcomparaison desoffres

	
31.2.
	Monnaieretenuepourlaconversionenuneseulemonnaie:LeFrancCFA
Sourcedutaux dechange:LaBanquedesEtats de  l’AfriqueCentrale(BEAC)Datedu tauxde change:…

	32.2.(e)
	Ledélaid’exécutionseraévaluécommesuit:NEANT

	32.2(g).
	Laméthoded’évaluationdesvariantestechniquesestlasuivante:NEANT



	33.1.
	Les soumissionnaires nationauxd’unemargede préférencenationaleaucoursdel’évaluation.

	
	Attributiondu marché

	



34.1 et
34.2
	L’AutoritécontractantedesMarchésPublicsattribuerale marché ausoumissionnairedontl’offreaétéreconnueconformepourl’essentielauDossierd’Appeld’Offresetquidispose
des capacités techniques et financières requises pour exécuter la lettre commande de façonsatisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les rabaisproposés.
Si, selon l’article 13.2 du RGAO, l’appel d’offres porte sur plusieurs lots, l’offre la moins-disante sera déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots àattribuer concurremment, en prenant en compte les rabais offerts par les soumissionnaires encasd’attribution deplusd’unlot, ainsi quedeleurplandechargesau momentde l’attribution.

	
	Cautionnementdéfinitif

	



39.1
39.2
	Danslesvingt(20)jourssuivantlanotificationdu marchéparl’AutoritécontractantedesmarchésPublics,l’Entrepreneurfourniraàl’AutoritécontractantedesmarchésPublics un cautionnement définitif, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément aumodèlefourni parleDossierd’Appel d’Offres.
Le cautionnement dont le taux est 2% du montant TTC du marché, peut êtreremplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément auxtextes en vigueur, et émise au profit de l’Autorité contractante des marchés publics ou par unecautionpersonnelleet solidaire.





GRILLED’EVALUATIONDESOFFRESTECHNIQUES

Critèresessentiels

	ENTREPRISE
	
	LOTN°

	A-Visitedesitedes travaux sur1

	Attestationdevisitedesitesignésurl’honneurparle soumissionnaire
	Oui
	Non
	

	Résultat
	/1

	B-Situationfinancièresur 1

	Attestationdesolvabilité:(sur3)
L’accès à une ligne de crédit ou autres ressourcesfinancièressupérieureouégaleà10 000000FCFA
	
Oui
	
Non
	

	Résultat
	/1

	C-Expériencedel’Entreprise sur3

	Preuvesd’une (01) réalisationsimilaire :
	Oui
	Non
	

	-	copie1èreetdernièrepagecontrateetPVderéceptionprovisoire)
	Oui
	Non
	

	-	Aumoinsuncontrat danslestravauxsimilaires
	Oui
	Non
	

	Résultat
	/3

	D-Personneld’encadrementsur10

	D-1 Conducteur des travaux 
D-1-1Qualificationsur4

	Niveau (TechniciensupérieurduGénieCivil / Génierural ouplus)
	Oui
	Non
	

	Copiecertifiéedudiplôme
	Oui
	Non
	



	CVfournietsigné
	Oui
	Non
	

	Attestationdedisponibilité
	Oui
	Non
	

	D-1-2Expérienceprofessionnellesur1

	Nombre total d’années : 3 ans ou plus dans l’exécution des projets debâtiment
	Oui
	Non
	

	Chefdechantier
Qualification sur4

	Niveau (TechnicienduGénie Civil/Génie ruralou plus)
	Oui
	Non
	

	Copiecertifiéedudiplôme
	Oui
	Non
	

	CVfournietsigné
	Oui
	non
	

	Attestationdedisponibilité
	Oui
	Non
	

	D-2-2Expérienceprofessionnellesur1

	Nombre total d’années : 2 ans ou plus dans l’exécution des projetsdebâtiment
	Oui
	Non
	

	Résultat
	/10

	E-MATERIEL sur3

	TYPEDEMATERIEL(nombreexigé)
	
	
	

	- (01) Pick-updeliaison enpropreouen location;
- (01) Camion benne en propreouen location;

	
Oui
	
Non
	

	Résultat
	/3

	F-METHODOLOGIED’EXECUTIONDESTRAVAUXsur5

	1-Organigrammedel’Entreprise
	Oui
	Non
	

	2-Organisationetméthodologied’exécutiondestravaux
	Oui
	Non
	

	3-Planningd’exécution destravaux
	Oui
	Non
	

	4-Dispositionsprévuespourlaprotectiondel’Environnement
	Oui
	Non
	

	5-L’Hygièneetlasécuritéduchantier
	Oui
	Non
	

	Résultat
	/5

	G-PRESENTATIONGENERALEDEL’OFFREsur3

	1-Lisibilitéde l’Offre
	Oui
	Non
	

	2-Nombredecopietel qu’exigeleDAO
	Oui
	Non
	

	3-Intercalairecouleur
	Oui
	Non
	

	Résultat
	/3

	TOTALGENERAL (sur26points)
	
	

	RESULTATSDEL’ANALYSE	aumoins 19oui /26
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Piècen°4:
CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)
)

TABLEDESMATIERES

CHAPITREI:GENERALITES. . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	Article1
	: Objet du marché . . . . .. . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . .. . . . . .. . . .. . . . . . . . .

	Article2
	: ProcéduredePassationdelalettre commande............................... .

	Article3
	: Définitions et attributions (CCAGArticle2complété).. . . .. . . .. . . .. . . .. . . . .. . . .

	Article4
	: Langue, loiet réglementation applicables.. ... ... . ... .. ... . .. . ... ... .. .. ... .

	Article5
	: Pièces constitutivesdelalettrecommande (CCAGArticle 4) . . ...................

	Article6
	: Textes généraux applicables. .. . .. . .. . .. .. . .. . ... .. ... . .. ... . .... . . . .. . ...

	Article7
	: Communication (CCAGArticles6et10complétés)..........................

	Article8
	: Ordres de service (CCAGArticle 8) . . . .. . .  .. .  . . .. . . . .. .. . .. . .. . ... . . .. . . . ..

	Article9
	: Marchés àtranches conditionnelles (CCAGArticle 9) . . .. . ... .... ... . ... .. .. ... .

	Article10
	: Personnel del’entrepreneur(CCAGArticle15 complété) . . . .. .. .. .. . .. .. .. .. .. ..



CHAPITREII: CLAUSESFINANCIERES. .. . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . . .. . . . .. . …………..

Article11:Garanties et cautions (CCAGArticles29et41complétés)... .. ..... .…………….
	Article12
	: du marché (CCAGArticles18et19 complétés) . . . . ..... . .. . .. . ………………..

	Article13
	: Lieu etmodedepaiement.................. .............................

	Article14
	: Variationdes prix (CCAGArticle 20) . . ....................................

	Article15
	: Formules de révision des prix(CCAGArticle21) .. . . . . . . . .. . .. . . . . . . .. . . .. . . .

	Article16
	: Formules d’actualisationdesprix(CCAGArticle21). ..........................

	Article17
	: Travaux en régie (CCAGArticle22complété). . ... . .. . . .. . . .. . . .. . . . . .. . . .. .

	Article18
	: Valorisation des travaux (CCAGArticle23). . . ... . . . ... . . ... . .. . ... . .. .. . .. . ..

	Article19
	: Valorisation des approvisionnements (CCAGArticle24 complété) . . .............

	Article20
	: Avances (CCAGArticle 28) . . .. . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . .. . .

	Article21
	: Règlement destravaux (cf.art.26, 27et30 CCAGcomplétés) . . .. .. .. ... .. ..... ..

	Article22
	: Intérêtsmoratoires (CCAGArticle31) . .. ... . ... . .. . .. . .... . .. .. ..... .. ... . .

	Article23
	: Pénalités de retard (CCAGArticle32 complété) . . ... ... ... .... ... ... ... . .. . .. . .

	Article24
	: Règlement en casdegroupement d’entreprises (CCAGArticle 33) . . ..... . . .. .....

	Article25
	: Décomptefinal (CCAGArticle 34) . . ......... .............................

	Article26
	: Décompte général etdéfinitif(CCAGArticle 35) . . .. . .. . ... .. . .. . . ... . . .. . .. ..

	Article27
	: Régime fiscal etdouanier (CCAGArticle36) ..... .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... ... .. ..

	Article28
	: Timbres etenregistrementdesmarchés (CCAGArticle 37) . . .............



CHAPITREIII: EXECUTIONDESTRAVAUX . . . .. . . . . .. .. . . . . .. . . . . . .. . . . . . .. . . . .
	Article29
	:Consistancedesprestations............... .......... ....................

	Article30
	:ObligationsduMaîtred’Ouvrage(CCAGcomplété)

	Article31
	:Délaisd’exécutiondelalettrecommande(CCAGArticle38)

	Article32
	:Rôles etresponsabilités del’entrepreneur(CCAGArticle40)................... .



	Article33
	: Mise àdisposition des documentset du site(CCAGArticle42)).. . .. . .. . .. . .. . .. ..

	Article34
	: Assurances des ouvragesetresponsabilités civiles(CCAGArticle45)..... .........

	Article35
	: Pièce à fournirparl’entrepreneur(Article49complété))........................

	Article36
	: Organisation etsécuritédeschantiers(CCAGArticle 50) . . .....................

	Article37
	: Implantation des ouvrages(CCAGArticle52). .. .. . . .. . . .. . . .. . ... .. .. . . .. . ..

	Article38
	: Sous-traitance(CCAGarticle 54) . . .. .. .... .. ... . . .. .... .. .. .. .. .. ... . .. .. ..

	Article39
	: Laboratoire dechantieret essais(CCAGArticle55). . . . . .. . . .. ... . .. ... . . ... . ..

	Article40:Journaldechantier(CCAGArticle56complété)

	Article41
	: Utilisation des explosifs(CCAGArticle60). . .. . .. . .. . .. . .. . .. .. . .. . .. . .. . .. . .



CHAPITREIV: DELARECEPTION. . . . .. . .. . . .. . . . . . .. . . . . . .. . . . . . .. . . . . .. .. .

	Article42
	: Réception provisoire(CCAGArticle67) .. .. . . . ... . . . . .. . . . .. .. . . .. .. . .. . . . . .

	Article43
	: Documents àfourniraprès exécution(CCAGArticle68) .. .. . .. .. .. .. . .. . .. .. . ..

	Article44
	

	
	: Délai degarantie(CCAGArticle70) .. . .. . . .. ... . . . . . .. .. . . . ... . . .. .. . . . . . ..
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. .

	Article45
	

	
	: Réception définitive(CCAGArticle72) ....... ..............................



CHAPITREV:DISPOSITIONS DIVERSES. ... . .... . .. . . . . .. . . . .. . . . . .. . . . . . . ………………

	Article46
	: Résiliationla lettre commande (CCAGArticle74) . . . . .. . . .. . . . .. .. .. . . . .. . . 

	Article47
	: Cas deforcemajeure(CCAGArticle75) . . . . . .. . . .. . . . .. . ... . . . .. . . ... . . .. . .

	Article48
	: Différends etlitiges(CCAGArticle79) . . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . ... .. ... .. . .. . 

	Article49
	: Edition et diffusion de la lettre commande.. . .. .. .. . . .. .. .………………

	Article50
	Etdernier: Entréeen vigueurdu marché..



CHAPITREI: GENERALITES
Article1 : Objetdu Marché
La présente lettre commandea pour objet l’exécution des TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU POSTE AGRICOLE D'ONON DANS LA COMMUNE D’OVENG, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUDainsi qu’il suit :

	N°Lot
	Intitulédu projet
	Localité
	Arrondissementt

	
Unique
	 TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU POSTE AGRICOLE D'ONON DANS LA COMMUNE D’OVENG, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD.
	

OVENG
	

OVENG





Financement:BIPMINADER,EXERCICE2023
Article2 : Procédurede passationdumarché
Leprésentmarché est   passéaprès   Appel   d’Offres   National   Ouvert
N°…	/AONO/RS/DDL/C.OV/CIPM-C.OV/MTR/2023du 	
Article3:Définitionsetattributions(CCAGArticle2complété)
Définitionsgénérales :(Cf.code)
· L’Autorité contractante est : Le Maire de la commune d’Oveng, il passe lemarché, veilleàlaconservationdesoriginauxdesdocuments yrelatifsetprocèdeàlatransmissiondescopiesauMinistèreenchargedesMarchéspublicsetàl’organismechargédelarégulation.
· L’Autorité en charge du contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est : Le chef deBrigadeDépartementale decontrôledel’exécutiondesMarchéspublicsduDjaetLobo.
· Le Maître d’Ouvrage : est le Maire de la commune d’OVENG, Il veille à la conservation desoriginaux des documents de la lettre commande et à la transmission des copies à l’ARMP par lepointfocaldésignéàceteffet.Ilnotifiel’ordredeservicedecommencerlestravauxauxentreprises.Ilreprésente l’administration bénéficiairedestravaux.
· LeChefdeservicedumarchéestleSecrétairegénéraldelacommuned’Oveng.Ilveilleaurespectdesclauses administratives,techniques et financièreset des délaiscontractuels.
· L’Ingénieur dumarché est : Le Chef de Subdivision des Travaux Publics de Djoum. Ilestchargédusuividel’exécutiondumarchéetdelapriseencomptedesnormessectoriellesdans laréalisation des travaux.
· L’entrepreneur est chargé de réaliser les travaux suivant les règles de l’art et conformément auxcahiers de charges et est tenu d’assurer à l’équipe du projet le libre accès au lieu où s’exécutent lestravauxainsiquetoutesfacilitésdansl’exécution deleurfonction.
Nantissement
La présente lettre commande peut-êtredonnéeennantissement,sousréservedetouteformedecessiondecréance.
Danscecas:
· L’autoritéchargéedel’ordonnancementdeladépense:leMairedela communed’Oveng
· Le responsablechargéduVisaest:leContrôleurDépartemental duDjaetLobo.
· L’autoritéchargée delavalidation de ladépenseest : Lereceveurmunicipaldelacommuned’Oveng ;
· L’organismeouleresponsablechargédupaiementest:Lereceveurmunicipaldelacommuned’Oveng;
· Leresponsablecompétentpourfournirlesrenseignementsautitredel’exécutionde la présente lettre commandeestle Mairede lacommune d’Oveng.

Article4 :Langue,loietrèglementsapplicables

LalangueutiliséeestleFrançaiset/oul’Anglais.

L’entrepreneurs’engageà observer leslois,règlementsenvigueureRépubliqueduCamerounetce,aussi bien danssapropreorganisationquedanslaréalisation de la lettrecommande.

Sicesloisetrèglementsenvigueuràladatedesignaturedelaprésentelettrecommandevenaientàêtremodifiés après la signature de la lettre commande, les coûts éventuels qui en découleraient directementseraientpris encomptesans gainni pertepourchaquepartie.

Article5:Piècesconstitutivesdu marché (CCAGArticle4)

Lespiècescontractuelles constitutivesduprésentmarchésontparordredepriorité:

1. Lalettredesoumissionoul’acted’engagement;
2. Lasoumissiondel’entrepreneuretsesannexesdanstouteslesdispositionsnoncontraires auCahierdesClausesAdministrativesParticulières etauCahierdesClausesTechniquesParticulièresci-dessousvisés 
3. LeCahierdesClausesAdministrativesParticulières(CCAP);
4. LeCahierdesClausesTechniquesParticulières(CCTP);
5. Les éléments propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre depriorité : les bordereaux des prix unitaires ; l’état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis estimatif ; ladécomposition des prixforfaitaireset/ou lesous-détail desprixunitaires ;
6. Plans,notes decalcul,cahiersdesondageetdossiersgéotechniques;
7. LeCahierdesClausesAdministrativesGénérales (CCAG) applicables	aux	Marchés Publics detravauxmiseenvigueurpararrêtéN°033/CAB/PMdu13février2007 ;
8. Leou lesCahiersdesClausesTechniquesGénérales(CCTG)applicables auxprestations faisantl’objet du marché.
Article 6 :Textesgénérauxapplicables
Encequin’est pascontraireauxdispositionsduprésentcontrat, leCocontractantrestesoumisauxtextesgénérauxci-après :
laloiN°92/007du14Laconstitution
LaloiN°73/7du7décembre1973relativeauxdroitsdutrésorpourlasauvegardedelafortunepublique;
La loiN° 74/18du 5 décembre 1974 relative aux contrôles des ordonnateurs, gestionnaires, gérantsdescréditspublicset desentreprisesdel’Etat, modifiée par laloiN°76/4du 08juillet 1976
LaloiN°92/007du14 août1992portantcode dutravail ;
LaloicadreN°096/12du 5août1996portantloi cadrerelative àla gestion del’environnement;
6.5	LaloiN°98/013du14 juillet1998 relativeàlaconcurrence ;
Laloi N°2000/10du13juillet2000fixantl’organisation et lesmodalitésdel’exercicedelaprofessiond’IngénieurdeGénie-civil ;
LaloiN°001du16 avril2001portantcodeminier,et miseenapplication parleDécretN°2002/048/PM du 26 mars 2002 ;
LaloiN° 2021/026du16 décembre2021 portantrégimefinancierdel’Etat;
Lecodeminier;

LeDécretN°2001/048du23février2001portantorganisationetfonctionnementdel’Agence deRégulationdes Marchés Publics (ARMP)
Le DécretN°2003/651/PMdu16avril2003fixantlesmodalitésd’applicationdu régimefiscaletdouanierdes marchés publics
LeDécretN°2005/577du23février 2005fixantlesmodalitésderéalisationdesétudesd’impactenvironnemental ;
Le DécretN°2008/376du12novembre2008 portantorganisationadministrativedelaRépubliqueduCameroun ;
Le DécretN°2010/012du21décembre2010 relativeàlacybersécurité etàlacybercriminalitéauCameroun
LeDécretN°2010/013  du21décembre2010régissantlescommunicationsélectroniques auCameroun
Le DécretN°2011/408du9décembre2011 portantorganisationduGouvernement;
Le DécretN°2011/1521/PMdu15juin2011 fixantlesmodalitésd’application delaloi2010/021 du21décembre2010 régissantle commerceélectronique au Cameroun;
Le Décret N° 2012/076du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décretN°2001/048du 23 février2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence deRégulationdes MarchésPublics;
Le Décret N° 2013/271du 05 août 2013 modifiant et complétant certaines dispositions du décretN°2012/074du 08 mars2012 portant création, organisation et fonctionnement des commissions depassationdes Marchés Publics;
LeDécretN°2018/190du02mars2018modifiantetcomplétantcertainesdispositionsdudécretN°2011/408du 09 décembre2011 portant organisationdu Gouvernement;
Le Décret N° 2019/002du 04 janvier 2019 portant réaménagement du Gouvernement ;6.24Le Décret N° 2018/366du20 juin 2018portant Codedes Marchéspublics;
L’arrêtéN° 093/CAB/PMdu 05 novembre 2002 fixant les montants de la caution de soumission etdesfrais d’achat desdossiersd’Appel d’Offre
L’arrêtéN°070/MINEPdu20avril2005fixantlesdifférentescatégories d’opérationsdontlaRéalisationestsoumiseàl’étuded’impactenvironnemental;
L’arrêtéN°033/CAB/PMdu13février 2007mettanten vigueurleCahierdes ClausesAdministrativesGénérales (CCAG)applicables auxmarchéspublics;
LaCirculaireN°004/CAB/PMdu 30décembre2005relativeàl’applicationduCodedesMarchésPublics;
La CirculaireN° 003/CAB/PMdu 18 avril2008 relative au respect des règles régissant la passation,l’exécution et lecontrôledesmarchéspublics;
LaCirculaire N°002/CAB/PMdu 31janvier2011relativeàl’améliorationdelaperformancedusystèmedes marchés publics;
LaCirculaireN°003/CAB/PMdu31janvier2011précisantlesmodalitésde gestiondeschangementsdesconditions économiques des Marchés;
LaCirculaireN°001/CAB/PRdu19juin2012relativeàlapassationetaucontrôle del’exécutiondesmarchés publics ;

Lalettre-circulaireN°0005/LC/MINMAP/CABdu03juillet2018précisantlesmesurestransitoires à observer suite à la signature à la publication du Décret N° 2018/366du 20 juin 2018 portant CodedesMarchés publics ;
La lettre -circulaireN° 00000456/C/MINFI du 30 Décembre 2021 Portant instruction relatives àl’exécutiondesloisdefinances,ausuiviet contrôledel’exécutionduBudget del’EtatetautresentitésPubliquespour l’exercice 2022.
Lesnormestechniquesenvigueur auCameroun ;
LeCCTGfrançais,notamment sonpréambuleetlesfascicules 1,2, 4, 7,23, 24,25, 27,29, 30,31, 50,
56,61,62, 63,65-A,66, 68, 70ainsi quelesnormes françaises(en l’absencedesnormesCamerounaises) et les avistechniques du réseautechniques français ;
Laconventioncollectivenationaledesentreprisesdubâtiment, destravauxpublicsetdesactivitésannexesdu 10 décembre2013.
Article7:Communication(CCAG Article6et10complétés)

Toutes les communications au titre dela présente lettre commande sont écrites et les notificationsfaites auxadressesci-après :
a.  Dans lecasoù l’Autorité Contractanteestledestinataire :

MonsieurleMairedelacommuned’Ovengaveccopieadresséedanslesmêmesdélais,auChefdeserviceetàl’ingénieurlecas échéant.

L’entrepreneuradresseratoutesnotificationsécritesoucorrespondances àl’Ingénieur, aveccopieauChefdeservice.

Article8:Ordresdeservice(CCAGArticle8)

Lesdifférentsordresdeserviceseront établisetnotifiésainsi qu’ilsuit:
L’ordredeservicedecommencerlestravaux, estsignéparleMaîtred’Ouvrageavec copieauChefdeservicedela lettrecommande, àl’Ingénieurdela lettrecommandeet àl’OrganismePayeur.
Les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution de lalettre commande seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au Cocontractant avec copie au Chef deservice de la lettre commande, à l’Ingénieur de la lettre commande, et à l’Organisme Payeur. Le visapréalabledel’OrganismePayeurseraéventuellementrequisavantlasignaturedeceuxayantuneincidencesur lemontant.
Les ordresdeserviceàcaractèretechniqueliésaudéroulementnormalduchantierserontdirectement signés par l’Ingénieur du Marché et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur avec copie auMaître d’Ouvrage, au Chef deService.
Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés auCocontractantpar l’Ingénieur,aveccopieau chefdeservice.
Lesordresdeservicedesuspensionetdereprisedestravaux,pourcaused’intempéries ouautrecasde force majeure, seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par l’Ingénieur avec copie au Chef deservice.
Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevantpas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, serontsignésparlechef service, surproposition del’IngénieuretnotifiésauCocontractantparl’Ingénieur.
LeCocontractantdisposed’undélai dequinze (15)jourspourémettredesréservessurtoutordredeservicereçu.Lefaitd’émettredesréservesnedispensepasleCocontractantd’exécuterlesordresdeservicereçus.
  Article9 : Marchés à tranches conditionnelles (CCAG Article9) : NEANT
Article10: Matériel et personnel de l’entrepreneur (CCAG Article 15complété) 


Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendraqu’aprèsagrémentécritduChefdeservice.Encasdemodification, l’entrepreneur leferaremplacerparunpersonneldecompétence(qualifications etexpérience) au moins égale.
En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises àl’agrément de l’Ingénieur dans les 15 jours qui suivent la notification de l’ordre de service de commencerles travaux. L’Ingénieur disposera de (08) Huit jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef deservice.Passécedélai, les listesseront considérées commeapprouvées.
En cas de remplacement unilatéral du conducteur des travaux et/ou du chef chantier désignés dansl’offre technique de l’entreprise, il sera appliqué à l’entrepreneur une pénalité d’un montant de 400.000(Quatre Cent Mille) FCFA par personnel remplacé sous réserve de la disqualification du personnel desubstitutionaucasoùleur profilnecorrespondpasauxpersonnels retenusdans l’Offre.

L’entrepreneur utilisera le matériel approprié proposé dans le projet d’exécution pour la bonneexécutiondesprestations selon lesrèglesdel’art.
Toutemodificationapportée seranotifiéeàl’Autorité contractante.

CHAPITREII:CLAUSESFINANCIERES

Article11:Garanties etcautions(CCAGarticles 29et41)
Cautionnementdéfinitif
Le cautionnementdéfinitifestfixéà2%dumontantTTCdu marché.
Ilestconstituéettransmisàl’Autoritécontractantedu marché dansundélaimaximumdeVingt
(20)jours àcompter deladate denotification delalettrecommande.
Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de réceptionprovisoire des travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par l’Autorité contractante après demande del’entrepreneur.
Cautionnementdegarantie
La retenuede garantieestfixéeà10%dumontantTTCdu marché.
La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un mois aprèslaréception définitivesur mainlevéedélivréeparleMaîtred’Ouvrageaprès demandedel’entrepreneur.
Cautionnementd’avancedémarrage
Sansobjet
Article12 :Montantdu marché (CCAGArticles18et19complétés)

Lemontantde la présente lettre commande,telqu’ilressortdudétailoudevisestimatifci-joint, estde :
23 000 000 (Vingt-trois Millions)francsCFA. ToutesTaxes Comprises(TTC) ; soit :
· MontantHTVA :19 287 210 (Dix-neuf Millions deux cent quatre vingt-sept Mille deux cent dix)francsCFA.
· MontantdelaTVA :3 712 787 (Trois Millions sept cent douze Mille sept cent quatre vingt-sept )francsCFA.
· Montantdel’AIR (5.5 ou 2.2 %) :	(	) francsCFA
· Netàpercevoir =HTVA-(AIR)(	)francs CFA.
Article13 : Lieuet modedepaiement
LeMaîtred’Ouvragese libèrera dessommes duesdelamanièresuivante :

a.  PourlesrèglementsenfrancsCFA,soit (montantenchiffresetenlettresHTVA),parcréditaucompten°	ouvertaunom del’entrepreneuràlabanque	

a. Pourlesrèglementsendevises, (lecaséchéant)soit(montantenchiffresetenlettresHTVA),parcrédit aucompten°	ouvertaunomde l’entrepreneur àla banque	

Article14 : Variation desprix (CCAG Article20)

14.1. Lesprixsontfermesetnonrévisables.

a. Lesacomptespayés àl’entrepreneurautitredesavancesnesontpasrévisables.

b. La révisionest« gelée »àl’expiration dudélaicontractuel,saufencas debaissedesprix.

Article15 : Formulesderévisiondesprix(CCAGarticle21):NEANT
Article16 : Formulesd’actualisationdesprix
(CCAGarticle21): NEANT
Article17 : Travauxen régie(CCAGArticle22complété)
Lepourcentagedestravauxenrégieestde2% dumontantdelalettrecommandeetdesesavenants, lecas échéant.
Danslecasoùl’entrepreneur serait invitéàexécuterdestravauxen régie, lesdépensesexposéesetdûmentjustifiéesluiserontrembourséesdanslesconditions suivantes:
· Lesquantitésprisesencompteserontlesheuresdemiseàdispositionoulesquantitésdematériauxetmatières misesen œuvreayantfaitl’objetd’attachements contradictoires;
· Lestraitementsetsalaireseffectivementpayésàlamaind’œuvrelocaleserontmajoréspourtenircomptedes charges sociales dequarante pourcent (40%) ;
· Lesheuresd’enginsserontdécomptéesautaux figurantdanslessous-détails deprix ;
· Lesmatériauxetmatièresseronremboursésauprixderevientdûmentjustifiéaulieud’emploimajorédedixpourcentpourpertes, magasinageetmanutention ;
· Lemontantdesprestationsainsicalculé, ycomprislesheuresd’engins,seramajoréde25%pourtenircomptedes fraisgénéraux, bénéficesetaléaspropres àl’entrepreneur.
Article18 : Valorisation destravaux(CCAGarticle23)
Le marché est à prixunitairefixe.
Article 19 : Valorisationdesapprovisionnements
(CCAGarticle24complété)NEANT

Article20 : Avances (CCAGarticle 28)
ConformémentauxtextesenvigueuretsurdemandeexpresseduCocontractant,ilpourraêtreaccordéuneavance
Dedémarraged’unmontantaupluségalàVINGT POURCENT (20%)dumontantTTC.
Article 21 : Règlement des travaux (cf. art.26, 27 et 30 CCAG complétés)
21.1. Constatation des travauxexécutés
Avantle30dechaquemois, l’entrepreneuretl’Ingénieurétablissentunattachementcontradictoire qui
Récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois etpouvant donnerdroit aupaiement.
Décomptemensuel
Auplus tardlecinq (5)dumois suivantlemoisdesprestations,l’entrepreneurremettraensept(07)

Exemplaires à l’Ingénieur, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA et undécompte du montant des taxes), selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommesauxquelles ilpeut prétendredufaitde l’exécutiondelalettrecommande, depuis ledébutdecelle-ci.

SeulledécomptehorsTVAserarégléàl’entrepreneur.Ledécomptedumontantdestaxesferal’objetd’une écritured’ordre entrelesbudgetsduMinistèreenchargedesfinancesetduMaître d’Ouvrage.
Lemontant HTVAdel’acompteàpayer àl’entrepreneurseramandatécommesuit :

· 97.8%HTVAversédirectementaucomptedel’entrepreneurpourles entreprisesdurégimeréel ;
· 94,5%HTVAversédirectementaucomptedel’entrepreneurpourlesentreprises durégimesimplifié ;
· 2.2%HTVAverséautrésorPublicautitredel’AIRdûparl’entrepreneurenrégimeréelet5.5%
Enrégimesimplifié ;

· 19.25%verséautrésorPublicautitredeTVApourlesentreprisesderégimeréeletderégimesimplifié ;
L’ingénieurdisposera d’undélaidesept(7)jourspourtransmettreauchefdeservicedu marché,lesdécomptesqu’ila approuvésdefaçon àcequ’ils soientensapossessionauplustardle12dumois.

Lechefdeservicedisposed’undélaidequatorze(14)joursmaximumspourprocéderàlasignature desdécomptes.

Lespaiementsseronteffectuéspar leTrésorierPayeurGénérald’Ebolowadansundélaimaximumde90
Jourscalendairesà compterdelaremisedudécompteapprouvé.

Décompted’avancededémarrage.

AVANCEDEDEMARRAGE
Conformément aux textes en vigueur et sur demande expresse du Cocontractant, il pourraêtre accordé une avance de démarrage d’un montant au plus égal à VINGT POUR CENT (20%) dumontant TTC.
Toutefois, cette demande ne sera transmise au Maître d’Ouvrage qu’après notification de l’ordre deservicedela commencerles travaux.
L’avance de démarrage sera remboursée par prélèvement de cinquante pour-cent (50%) dumontant des travaux de chaque décompte à partir du moment où les travaux effectués dépassentquarantepourcent(40%) dumontantdumarché.Ildoitêtreterminéauplustardlorsquelemontantdes travaux atteint quatre-vingt pour-cent (80%) de la valeur du marché. En tout état de cause, leremboursementdevra êtreterminéun(01) moisavant ladate d’expiration dudélai contractuel.
Aufuretàmesureduremboursementdesavances,leMaîtred’ouvragedonneralamain-levéede lapartdela cautioncorrespondante si leCocontractant enfait la demande
Article22:Intérêtsmoratoires(CCAGArticle31)

Lesintérêtsmoratoireséventuelssontpayésparétatdessommesduesconformément àl’article88dudécretn°2004/275du 24 Septembre2004 portantCodedesMarchésPublics.

Article 23 :Pénalités(CCAGArticle32complété)

A. Pénalitésderetard

23.1. Lemontantdespénalitésderetardestfixécommesuit :

a. Un deux millième(1/2000ème) du montant TTC de la lettre commande de base par jour calendaire deretard dupremierautrentièmejourau-delàdu délai contractuel fixéparlemarché ;

b. Un millième (1/1000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire deretardau-delàdu trentième jour.
Lemontant cumulédespénalitésderetardestlimitéàdixpourcent(10%)dumontantTTC du marché debaseet de ses avenants éventuels.
Unpourcentagesupérieuràdixpourcent(10%)pourraentraînerlarésiliationdu marché.
Il appartient au Cocontractant de rassembler au fur et à mesure de l’exécution des travaux, les piècesjustificatives d’un dossier éventuel de demande de remise de pénalités qui ne pourra être prononcée parl’Autorité Contractante qu’après avis technique de l’organisme de la Régulation des Marchés Publics surpropositionduMaîtred’Ouvrage.

B. Pénalitésspécifiques
· 23.2Pénalitéderetardderemisedesdocumentscontractuels
· ReprésentantduCocontractant :10000F/jderetardau-delàdequinze(15)joursàcompterdeladatedenotificationdel’ordre de servicededémarrage ;
· DomicileduCocontractant :10000F/jderetardau-delàdequinze(15)joursàcompterdeladatedenotificationdel’ordrede servicededémarrage ;
· Liste dupersonnelet dumatériel : 20000F/jde retardau-delàde quinze(15)joursà compter deladatedenotificationdel’ordrede servicededémarrage ;
· Assurances : 20000F/jderetardau-delàdequinze(15)joursàcompterdeladatedenotificationdel’ordredeservicededémarrage
· Cautionnementdéfinitif :20000F/jderetardau-delàdevingt(20)joursàcompterdeladatedenotificationdel’ordrede servicededémarrage ;
· Programmed’exécution :50000F/jderetardau-delàdetrente(30)joursàcompterdeladatedenotificationdel’ordrede servicededémarrage ;
Iln’estpasprévudeprimeencasd’avancementsurledélaicontractuel.

· 23.3Pénalitépourdéfautd’exécution
· Nonremplissagedujournaldechantierconstatélorsdesvisites :10000F/visite
· Indisponibilitédujournaldechantierlorsdesvisites :20000F/visite
· Absencedupanneaudechantierconstatélorsdesvisites : 20000F/visite.
· Iln’estpasprévudeprimeencasd’avancementsurledélaicontractuel.

Article24 :Règlementencasdegroupementd’entreprises(CCAGArticle33)

Indiquer en cas de groupement d’entreprises le mode de paiement des cotraitants et sous- traitants,lecas échéant.

Indiquerlemodedepaiementdessous-traitants, lecaséchéant.

Article25 :Décomptefinal(CCAGArticle34)

Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de 15 jours après la date de réceptionprovisoire, l’entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final destravaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre dufait del’exécution dela lettrecommande dans sonensemble.

L'Ingénieurdisposed'undélaidetrois(03)jourspournotifierleprojetrectifiéetacceptéàl'entrepreneur.

25.3: L'entrepreneur dispose d'un délai de trois (03) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sasignature

Article26 :Décomptegénéraledéfinitif(CCAGArticle35)

(Sans objet)

Article27 : Régimefiscaledouanier(CCAGArticle36)

Le décret N°2003/651/PMdu16avril2003définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal desMarchésPublics.La fiscalité applicablele présent marchécomportenotamment :
· Desimpôtsettaxesrelatifs auxbénéficesindustrielsetcommerciaux,ycomprisl’IARquiconstitueun précompte surl’impôt des sociétés ;
· Desdroitsd’enregistrementcalculésconformémentauxstipulationsducodedesimpôts;
· Desdroits ettaxes attachésàlaréalisationdesprestationsprévuesparlalettrecommande :
· Desdroitsettaxesd’entréesurleterritoirecamerounais (droitsdedouanes, TVA,taxeinformatique)
· Desdroits ettaxes communaux,
· Desdroits ettaxesrelatifs auxprélèvementsdesmatériaux etd’eau.
Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d’intervention etconstituerl’undes élémentsdessous-détails des prixhors-taxes.
LeprixTTCs’entendTVAincluse.
Article28:Timbresetenregistrementdu marché (CCAGArticle37)
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et auxfrais del’entrepreneur,conformémentàlarèglementation.
Chapitre III : Exécution des travaux
Article 29 : Consistancedesprestations
Lestravaux comprennentnotamment :


· Les travaux préliminaires 
· Les terrassements 
· Les fondations 
· Les maçonneries en élévation 
· La charpente / couverture
· Les menuiseries 
· Les enduits
· Les revêtements au sol / plomberie 
· Electricité 
· Peinture
· V R D
Article30 : Obligations duMaîtred’Ouvrage

(CCAGcomplété)

Le Maître d’Ouvrage est tenu de fournir au prestataire les informations nécessaires àl’exécutiondesamission, etdelui garantir, auxfraisdecedernier, l’accèsauxsitesdesprojets.

LeMaîtred’Ouvrageassureauprestataireprotectioncontrelesmenaces, outrages, violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasiondel’exercicedesamission.

Article31:Délaid’exécution du marché(CCAGArticle38)

31.1. Ledélaid’exécutiondestravauxobjetde la presente lettre commandeestde : TROIS (03)Moissoit
90jourscalendaires.

Article32 :Rôlesetresponsabilitésdel’entrepreneur(CCAGArticle40)

Leplanningdétailléetgénérald’avancementdestravauxseracommuniquéàl’Ingénieuren03(Trois)exemplaires àchaquedébut deMois.
Article33 : Miseàdisposition desdocumentset dusite(CCAGArticle42)
L’exemplairereproductibledesplansfigurantdansleDossierd’Appeld’Offresseraremispar : leChefdeservice.
LeMaîtred’Ouvragemetlesitedestravauxetsesvoiesd’accèsàladispositiondel’entrepreneurentemps utile et au furet àmesuredel’avancement des travaux.
Article34 :Assurancesdesouvragesetresponsabilitésciviles(CCAGArticle45)
Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent marché pour lesmontants minimums indiqués ci-après dans un délai de quinze (15) jours à compter de lanotificationde la presente lettre commande :
-	Assuranceresponsabilité civile,chef d’entreprise ;
· Assurance“Tousrisqueschantier”.
Article35:Pièceàfournirparl’entrepreneur(Article49complété)

Programmedestravaux, Pland’assurancequalité
a) Dansundélaimaximumdequinze(15) joursàcompterdelanotificationdel'ordredeservicedecommencer les travaux, l'entrepreneur soumettra en six (06) exemplaires, pour approbation del'Ingénieur, le programme d'exécution des travaux, son calendrier d'approvisionnement, son projetdePlan d'AssuranceQualité(PAQ) et son plande gestion environnemental.
Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis, deux (2) exemplaires de cespièceslui seront retournésdans un délaidehuit à quinzejours àpartir deleur réceptionavec:
· Soitlamentiond’approbation « BONPOUREXECUTION»
· Soitlamention deleurrejetaccompagnéedesmotifs durejet.
L'entrepreneur disposera alors de huit (08) jours pour présenter un nouveau programme.L'Ingénieurdisposeraalorsd’undélaidecinq(5) jours pourdonnersonapprobationoufaired'éventuellesremarques.Danscecas, laprocédureestrelancéesansquecelanepuisse modifierledélaicontractuel.
L'approbation donnée par l’Ingénieur n'atténuera en rien la responsabilité de l'entrepreneur.Cependant,lestravauxexécutésavantl'approbationduprogrammeneserontniconstatésnirémunérés.Leplanningactualiséet approuvédeviendrale planningcontractuel.

Le plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des liquides,dessitestechniquesetdebasevie,lesconditionsd'empruntdesitesd'extractionetlesconditionsderemiseen état des sites des travauxet d'installation.
L'entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu'il compte utiliser ainsiqueles effectifs du personnel qu'il compteemployer.
L'agrément donné par l'Ingénieur ne diminue en rien la responsabilité de l'entrepreneur quant auxconséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l'égard des tiers qu'àl'égarddurespectdesclausesdela présente lettre commande.
Projetd'exécution
a) Le dossier des plans d'exécution (calcul et dessins) nécessaires à la réalisation de toutes les partiesde l'ouvrage devront être soumis au visa de l'Ingénieur sept (7) jours au moins avant la date prévuepourle début de laréalisation delapartied'ouvragecorrespondante.
b) L'Ingénieurdisposerad’un.Délaidesept(7)jourspourlesexamineretfaire connaîtresesobservations. L'entrepreneur disposera alors d'un délai de cinq (5) jours pour présenter un nouveaudossierintégrant lesditesobservations.
En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Administration,ceux-cisontréputés approuvés.
Article36:Organisation etsécuritédes chantiers(CCAGArticle50)
Le panneau de chantier placé à l'entrée du chantier, devra être mis en place dans un délai ; maximum dequinze (15) jours après la notification de l’ordre service de commencer les travaux. Il sera conforme aumodèlefourni et porterales indications suivantes :
· Objetdestravaux ;
· Maîtred'Ouvrage,
· Chefdeservicedu présent marché,
· Ingénieurdu présent marché,
· Sourcedefinancement,
· Entreprise,
· Délaid'exécutiondestravaux.
Article37:Implantation desouvrages(CCAGArticle52)
L’Ingénieurnotifieradansundélaide15(Quinze)jourssuivantladatedenotificationdel’ordredeservicedecommencer les travaux, lespoints et niveauxdebaseduprojet.
Article38 :Sous-traitance(CCAGarticle54) : NEANT
Article 39 : Laboratoirede chantieretessais(CCAGArticle55)
39.1. Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essais et études géotechniques prévuesdans leCCTP.
39.2.L’Ingénieurdisposed’undélaidesept(07)jourspouragréerlepersonneletlelaboratoiredel’entrepreneur,dèsréception delademande.
Article 40 : Journaldechantier(CCAGArticle56complété)
Lejournalde chantierserasignécontradictoirementparl’Ingénieuretlereprésentantdel’entrepreneursystématiquement tous les jours.
C'estundocumentcontradictoireunique.Sespagessontnumérotéesetvisées.Aucunepagenedoitêtreenlevée. Lespartiesraturéesouannuléessontsignaléesenmargepourvalidation.
Article41 :Utilisation desexplosifs
(CCAGArticle60):NEANT
Chapitre IV : De la réceptionArticle 42 : Réceptionprovisoire(CCAGArticle67)
Avantlaréceptionprovisoire, l’entrepreneurdemandeparécritauMaîtred’Ouvrageaveccopieàl’Autoritécontractante, àl’ingénieuretl’organismepayeur,l’organisationd’unevisitetechniquepréalable àlaréception.

42.1.LaCommission de réception seracomposéedesmembressuivants àtitreindicatif :
1. LeMaitred’Ouvrageousonreprésentant : Président ;
2.. L’Ingénieurdu marché :	Rapporteur ;

Membres :

· Le chefdeservicedu marché, SecrétaireGénéraldelaCommune d’Oveng ;
· LechefdeBrigadedeContrôledel’exécutiondesMarchésPublicsduDjaetLobo(observateur) ;
· LeComptabledelacommuned’Oveng ;
· Prestataire.
L’entrepreneur estconvoquéàlaréceptionparcourrieraumoins[10jours]avantladatedelaréception.Ilesttenud’yassister(oudes’yfairereprésenter).
Ilassisteàlaréceptionenqualitédemembre.Sonabsenceéquivautàl’acceptationsansréservedesconclusionsdelacommissionderéception.
LaCommissionaprèsvisiteduchantierexamineleprocès-verbaldesopérationspréalables àlaréceptionet procèdeàla réception provisoiredes travauxs'ilyalieu.
Lavisitederéceptionprovisoireferal’objetduprocès-verbalderéceptionprovisoiresignésurlechamppartous lesmembresdelacommission.
Leprocès-verbalderéceptionprovisoireprécise ou fixe ladate d’achèvementdestravaux.
42.4.Réceptionpartielle :
Si le Maitre d’Ouvrage désire prendre possession des parties d’équipement entièrement terminées avant achèvement complet du marché, il sera procédéà des réceptions provisoirespartielles.Danscettehypothèse, ilestpréciséqueladernièreréceptionprovisoiredel’ensembledu marchépermettradedéfinir ladateàlaquellele co-contractantaachevéles prestations.

Article43:Documentsà fournir après exécution(CCAGArticle68)

43.1. Après la réception provisoire des travaux, le prestataire soumettra à l’Autorité Contractante dans un délai de 30 jours, une copie de plan de recollement, ainsi quetout manuel opératoire et d’entretien de tout équipement ou matériels faisant partie ou intégrés auxtravaux.

Article45 :Réceptiondéfinitive(CCAGArticle 72)

(Sans objet)

Chapitre V : Dispositions diverses
Article46 :Résiliationdu marché (CCAGArticle74)
Le marché peut êtrerésiliécommeprévuàlasection IIITitre IV dudécretn°2004/275du24Septembre2004etégalementdanslesconditionsstipuléesauxarticles74,75et76duCCAG,

Notammentdansl’undescasde:
· Retarddeplusdequinze(15)jourscalendairesdansl’exécutiond’unordredeserviceouarrêtinjustifiédes travauxdeplus desept (07)jourscalendaires ;
· Retarddanslestravauxentraînantdespénalitésau-delàde10%dumontant destravaux;
· Refusdelareprisedestravauxmalexécutés ;
· Défaillancedel’entrepreneur;
· Non-paiementpersistantdes prestations.
Article47:Casdeforcemajeure(CCAGarticle75)
Dans le cas où l’entrepreneur invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà des quels aucuneréclamationnesera admise sont :
· Pluie:200millimètres en24heures;
· Vent:40 mètres parseconde;
· Crue:lacruedefréquencedécennale.
Article48 :Différendsetlitiges(CCAGarticle79)
Lesdifférendsoulitigesnésdel’exécutiondu marché peuventfairel’objetd’unrèglementàl’amiable.Encasd’insuccès, lelitigeseraportédevantleTribunalterritorialementcompétent.
Article49:Editionetdiffusiondu marché
Vingt(10)exemplairesdu marché serontéditésparlessoins del’entrepreneuretfournisàl’autoritéContractante.

Article50etdernier:Entréeenvigueurdu marché
Le présent marchénedeviendradéfinitifqu’aprèssasignatureparl’AutoritéContractante.Elleentrera envigueurdèssanotificationàl’entrepreneurparleMaîtred’Ouvrage.
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CAHIERDESCLAUSESTECHNIQUESPARTICULIERES

[bookmark: _Toc483633996]GENERALITES


TRAVAUX PRELIMINAIRES
Les travaux préliminaires comprennent le constat contradictoire avec l’Ingénieur du marché des travaux topographiques et implantation de détails, des arbres à abattre, des surfaces à débroussailler, etc. et la réalisation de ces tâches.


DEFINITION DES TRAVAUX A REALISER

	N°
	DESIGNATION
	DESCRIPTIF TECHNIQUE

	1
	Lot N°1: Travaux préliminaire-Terrassement
	 

	1.1
	Nettoyage, Installation et Implantation de chantier
	· Construction ou location d’un local pour magasin et bureau ;
· Panneau d’information du chantier ;
· Implantation du bâtiment ;
· Nettoyage et remise en état des lieux ;

	1.2
	Fouilles en puits
	Les fouilles seront descendues jusqu’au bon sol assurant une parfaite stabilité de l’ouvrage. Dans tous les cas, leur profondeur ne devra pas être inférieure à 80cm en tous points. 
Les parois des fouilles seront bien dressées et les fonds parfaitement nivelés.  

	1.3
	Fouilles en rigole
	 

	1.4
	Remblais des fouilles
	 Les terres provenant des fouilles seront, sous réserve de leur qualité, utilisées pour les remblais. Ceux-ci seront exécutés par couches successives de 10 cm bien compactées à 90% de l’OPM.
Les terres excédentaires ainsi que celles de mauvaise qualité seront évacuées en un lieu agréé par l’Ingénieur.

	 
	Total  Fouilles
	 

	2
	Lot N° 2: Fondations
	 

	2.1
	Béton de propreté dosé à 150 kg/m3
	 Un béton dosé à 150 kg/m3 de 5 cm d’épaisseur sera régalé sur le fond des fouilles.

	2.2
	Béton armé de semelle dosé à 350 kg/m3
	Un béton armé dosé à 350 kg/m3 ;
Aciers : cadres 6 (esp max=20cm) + 4 filants T8.

	2.3
	Béton armé pour amorces poteaux dosé à 350 kg/m3
	 Un béton armé dosé à 350 kg/m3. Le dimensionnement sera fait selon les cas.

	2.4
	Agglomérés pleins de 20 cm d'épaisseur
	Exécutés en ciment de 20x20x40 bourrés au béton ordinaire dosé à 200 kg/m3 et hourdés au mortier de ciment ordinaire. 

	2.5
	Longrine en béton armé dosé à 350 kg/m3
	En béton armé dosé à 350 kg/m3 de section 20x20 ; 
Aciers : cadres Ø6 (esp max=20cm) + 4 filants T8.

	 
	Total Fondations
	 

	3
	Lot N° 3: Béton armé en élévation
	 

	3.1
	Dallage au sol dosé 300 kg/m3 dans le bureau et vestiaires
	Le dallage du sol sera constitué, de bas en haut, des éléments ci-après :
· Couche de sable de 5cm d’épaisseur ;
· Un film polyamine de 400 microns ;
· Un béton armé d’un treillis en T6 dosé à 300kg/m3, de 10cm d’épaisseur. La finition est talochée.

	3.2
	Dallage au sol en béton armé dosé à 350 kg/m3
d'épaisseur 12 cm dans la salle d'abattage, salle de déshabillage et salle d'inspection
	Le dallage du sol sera constitué, de bas en haut, des éléments ci-après :
· Couche de sable de 5 cm d’épaisseur ;
· Un film polyamine de 400 microns ;
· Un béton armé d’un treillis en T6 dosé à 350kg/m3, de 12cm d’épaisseur. La finition est talochée.

	3.3
	Béton armé pour poteaux dosé à 350 kg/m3
	En béton armé dosé à 350 kg/m3 de section 20x20 ; 
Aciers : cadres Ø6 tous les 20 cm + 4 filants T10.

	3.4
	Béton armé pour poutres dosé à 350 kg/m3
	En béton armé dosé à 350 kg/m3 de section 20x20; 
Aciers : cadres Ø6  + 4 filants T8.

	3.5
	Béton armé pour chaînage, linteaux dosé à 300kg/m3
	En béton armé dosé à 300 kg/m3 de section 15x15; 
Aciers : cadres Ø6 tous les 15 cm + 4 filants T8.

	 
	Total Béton armé en élévation
	 

	4
	Lot No 4: Maçonnerie
	 

	4.1
	Murs en agglos creux de 15
	 Murs montés en agglomérés de ciment de 15x20x40. Un trou de ventilation haute du comble sera réalisé au niveau de la pointe de chaque pignon.

	4.2
	Claustras
	Des claustras de type agréé par le Maître d’Ouvrage seront posés au niveau des fenêtres.
Ils devront être enduits à la barbotine de ciment avant l’application de la peinture.

	 
	Total Maçonnerie
	 

	5
	Lot No 5: Enduits, Chapes et divers
	 

	5.1
	Enduits sur murs extérieurs
	Sur toutes les parties maçonnées et bétonnées en élévation, il sera exécuté un enduit au mortier de ciment dosé à 400 kg/m3 de 2 cm d’épaisseur avec un mortier de sable fin taloché.

	5.2
	Enduits sur murs intérieurs
	Sur toutes les parties maçonnées et bétonnées en élévation non couvertes par les faïences, il sera exécuté un enduit au mortier de ciment dosé à 400 kg/m3 de 2 cm d’épaisseur avec un mortier de sable fin taloché.

	5.3
	Chape pour bureaux, vestiaires
	D’une épaisseur de 4cm, elle sera réalisée avec un mortier de gros sable dosé à 400 kg/m3. Finition lissage à la barbotine de ciment. 

	5.4
	Paillasse en béton
	 

	 
	Total Enduits, Chapes et divers
	 

	6
	Lot No 6: Faux plafonds
	 

	6.1
	Faux plafond en contre plaqué vernis et toute sujétion vestiaires et bureau 
	 Plafond en contre plaqué rouge vernis sur solivage de bois dur traité au Xylamon

	6.2
	Couvre joint (plafond)
	En bois dur travaillé en machine, vernis.

	 
	Total Faux plafonds
	 

	7
	Lot No 7: Revêtement scellés
	 

	7.1
	Grès cérame antidérapant 1er choix 5X5 y compris  toute sujétion de pose sur sol, paillase de la salle d'abattage, salle de déshabillage, salle d'inspection
	Le sol sera des salles d’abattage, déshabillage, d’inspection sera revêtu de carreaux en grès cérame antidérapants 1er choix 5x5. 

	7.2
	Faïence pour mur intérieur hauteur 1,5 m
	Tous les murs intérieur seront revêtus de carreaux de faïence posé sur du ciment blanc sur une hauteur de 1,50m.  

	 
	Total Revêtement scellés
	 

	8
	Lot No 8: Charpente -Couverture
	 

	8.1
	Bois de charpente dur traité au Xylamon
	Le bois sera dur et constitué de : bastings de section 3x15,  panne de section 8x8. Le 
Le bois sera traité au Xylamon ou aux fongicides et insecticides agréés par l’Ingénieur. La charpente sera solidement ancrée dans la maçonnerie à l’aide des fers d’attente des poteaux.

	8.2
	Planche et tôles de rive 
	Les façades recevront des planches de rive suivant sur les seront posées les tôles de rive.

	8.3
	Couverture bac alu nervure de 6/10è-Teinte naturelle y compris toutes sujétions de pose
	La couverture sera réalisée en tôle bac aluminium 6/10ème teinte naturelle y compris toutes sujétions de pose

	 
	Total Charpente -Couverture
	 

	9
	Lot No 9: Menuiserie bois
	 

	9,1
	Fenêtre châssis naco (1,2 x 1,5) y compris grilles métalliques anti vol et toile moustiquaire
	 Suivant les plans de détails approuvés, les fenêtres porteront des châssis naco (1,2 x1,5), combinées de grilles métalliques anti vol et toile moustiquaire Les caractéristiques des grilles anti vol seront déterminées par  l’Ingénieur. 


	 
	Total menuiserie bois
	 

	10
	Lot No 10 : Menuiserie Métallique
	 

	10.1
	Porte métallique pleine 0,9 x 2,20 y compris serrurerie
	· Cadre : cornière de 35 ;
· Ventail : tube carré de 30 +  tôle de 10/10ème sur une face + 3 paumelles grilles de 100 + serrure à canon de caractéristiques précisées par l’ingénieur +  2 targettes.
· Imposte : Barreaudage en tubes carrés de 20 espacés de 10cm,

	10.2
	Porte métallique à deux battants 1,8 x 2,2
	· Cadre : cornière de 35 ;
· Ventail : tube carré de 30 +  tôle de 10/10ème sur une face + 3 paumelles grilles de 100 + serrure à canon de caractéristiques précisées par l’ingénieur +  2 targettes.
· Imposte : Barreaudage en tubes carrés de 20 espacés de 10cm.

	10.3
	Fourniture et installation grillage métallique peint cellule sur les côtés latéraux avec renfort en barre métallique
	Fourniture et installation du grillage métallique peint cellule sur les côtés latéraux avec renfort en barre de fer métallique

	10.4
	Fourniture et pose d'un tuyau galva 66/76x6m
pour accrochage des animaux
	Fourniture et pose d'un tuyau galva 66/76 x 6m pour l’accrochage des animaux

	 
	Total  Menuiserie Métallique
	 

	11
	Lot No 11 : Peinture
	 

	11.1
	Peinture sur murs extérieurs et portes
	Les murs extérieurs recevront un badigeonnage à la chaux avant toute application de peinture. type PANTEX 1300, en 2 couches ; les portes peintes,  peinture type EMAIL en 02 couches.

	11.2
	Peinture sur murs intérieurs
	Les murs intérieurs recevront un badigeonnage à la chaux avant toute application de peinture du type PANTEX 800, en 2 couches ; 

	 
	Total  Peinture 
	 

	12
	Lot No 12 : Electricité
	 

	12.1
	Distribution- Alimentation -  Prises – Equipements
	 

	12.1.1
	Interrupteur va-et vient allumage étanche y compris fourreautage et câblage
	Les interrupteurs va-et-vient allumage seront de marque LEGRAND ou INGELEC, le fourreautage en  tube isorange de diamètre 13. Les câbles seront en VGV ou en TH de sections  1,5 mm2 .

	12.1.2
	Interrupteur simple allumage y compris fourreautage et câblage
	Les interrupteurs simple allumage seront de marque LEGRAND ou INGELEC, le fourreautage en  tube isorange de diamètre 13. Les câbles seront en VGV ou en TH de sections 1,5 mm2 

	12.1.3
	Prises de courant 2P+T 16A  étanches  y fourreautage et câblage
	Les prises de courantseront de marque LEGRAND ou INGELEC, le fourreautage en  tube isorange de diamètre 13 encastré. Les câbles seront en VGV ou en TH de sections  2,5 mm2.

	 
	Total Distribution- Alimentation - Prises – Equipements
	 

	12.2
	Eclairage
	 

	12.2.1
	Réglettes LEGRAND 120 y compris fourreautage 
et câblage
	 Les Réglettes seront de marque LE GRAND, le fourreautage en  tube isorange de diamètre 13.

	12.2.2
	Lampes MAF 250 w étanches à l'extérieur du bâtiment y compris fourreautage et câblage
	Les lampes MAF 250 w étanches seront placées à l'extérieur du bâtiment, le fourreautage en  tube isorange de diamètre 13 encastré. Les câbles seront en VGV ou en TH de sections  2,5 mm2.

	12
	Lot N° 13: Assainissement
	

	
	
	

	13.1
	Rigoles en U pour évacuation des eaux usées à l'arrière du bâtiment
	Il sera exécuté autour du bâtiment une rigole en forme de U en agglos de 10x20x40 bourrés d’un béton ordinaire dosé à 200kg/m3, de 40cm de large avec un fond coulé lissé à l’aide d’un mortier de ciment dosé à 400kg/m3.
Une pente minimale de 2% sera exécutée au fond desdits caniveaux pour faciliter l’évacuation des eaux. 

	13.2
	Dallage tout autour du bâtiment (ép. 8cm)
	Un dallage de 8cm d’épaisseur en béton ordinaire dosé à 300kg/m3, sera effectué tout autour du bâtiment (entre rigole en U et le mur) 





















TABLEAU RECAPITULATIF DES DOSAGES DES PRODUITS A BASE DE CIMENT (BETONS / ENDUITS / CHAPES / PARPAINGS / MORTIERS)
	
	Ciment CPA 325
	Sable
	Gravier

	BETON

	Béton de propreté
	1 sac (150 kg/m3 )
	3 brouettes de gros sable
	4 brouettes
5/15

	Béton pour Fondations et Dallages
	1 sac (300 kg/m3 )
	1 brouette 
de gros sable
	2,5 brouettes
5/15

	Béton Armé en Superstructure
	1 sac (350 kg/m3 )
	1 brouette 
de gros sable
	2 brouettes
5/15

	ENDUITS

	1ère couche : GOBETIS
	1 sac (550 kg/m3 )
	1,5 brouettes
de gros sable
	

	2ère couche : CORPS
	1 sac (450 kg/m3 )
	2 brouettes
de sable moyen
	

	3ère couche : FINITION
	1 sac (350 kg/m3 )
	2,5 brouettes
de sable fin
	

	Chape Sol
	1 sac (600 kg/m3)
	1,5 brouettes
de sable moyen
	

	Agglos ordinaires tapés à la main
	1 sac
	3 brouettes
de gros sable
	Rendement :
22 parpaings de 20
30 parpaings de 15
37 parpaings de 10

	Agglos porteurs produits par une pondeuse
	1 sac
	1,5 brouettes
de gros sable
+
1,5 brouettes
de gravillons 5
	Rendement :
22 parpaings de 20
30 parpaings de 15
37 parpaings de 10

	Mortier de pose
	1 sac
(150 kg/m3)
	3 brouettes de 
sable moyen
	Rendement :
96 parpaings de 20 (8 m2)
120 parpaings de 15 (10 m2)
180 parpaings de 10 (15 m2)



N.B. : 	une Brouette contient environ 65 litres
Un sac de ciment pèse 50 kg.
Un Camion benne ordinaire contient 6 m3, soit l’équivalent de 90 brouettes.


CAHIER DES CLAUSES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALESSOMMAIRE
CHAPITREI:	CONTEXTEETJUSTIFICATION
CHAPITREII:	INFORMATIONSETMESURESD’ACCOMPAGNEMENT
CHAPITREIII:	ENTRETIENETGESTIONDESDECHETS

CHAPITREIV:	MESURESPREVENTIVESCONTRELESNUISANCESSONORESETLESEMISSIONSDEPOUSSIERES

CHAPITREV:	STOCKAGEETUTILISATIONDESSUBSTANCESPOTENTIELLEMENTPOLLUANTES

CHAPITREVI:		PROTECTIONDESESPACESNATURELLESCONTREL’INCENDIE
CHAPITREVII:	CONSERVATION DE L’INTEGRITE PAYSAGERE DU SITECHAPITREVIII:		ASPECTSSOCIAUXETCULTURELS
CHAPITREIX:	OUVERTUREETEXPLOITATONDESCARRIERESETEMPRUNTS
CHAPITREX:	SECURITEDESPERSONNES ETDESBIENS
CHAPITREXI:	ABANDONDESINSTALLATIONSENFINDESTRAVAUX

PRESCRIPTIONS ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES A RESPECTER PAR L’ENTREPRENEUR
Etant donné que les activités de construction pourraient avoir des impacts négatifs sur le cadre physique et apporter des désagréments, gênes ponctuelles aux zones avoisinantes et aux riverains, il est essentiel de définir et respecter des règles (y compris les interdictions spécifiques et les mesures à prendre pour la gestion de la construction) qui devront être soigneusement respectées par les contractants.

L’information qui suit, est donnée à titre de prescriptions à insérer, sous réserve d’éventuelle sa daptations légères, au cahier des clauses techniques particulières du dossier d’appel d’offres des différents types d’ouvrage qui seront financés dans le cadre de ce programme. Elles devront être suivies en liaison avec la législation nationale en matière de santé, sécurité et hygiène au travail.

1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Les présentes clauses visent la prise en compte de la dimension environnementale et sociale dans la planification et l’exécution du projet à travers la mise en œuvre du Cadre de Gestion Environnementale et Sociale(CGES).
Ainsi, l’intégration de prescriptions environnementales et sociales dans le DAO telleque préconisée dans la stratégie de mise en œuvre du CGES permet à l’entreprise adjudicataire de la lettre commande d’apprécier sa responsabilité environnementale et d’en tenir compte dans le planning et l’exécution des travaux.
Ces prescriptions devront être respectées, sans exception,par l’Entrepreneur.A cet effet,elles feront l’objet d’un contrôle aucours des missions de visite de chantier.
De même, l’entrepreneur demeure responsable des accidents ou dommages écologiques qui seraient la conséquence de ces travaux ou des installations liées au chantier.

2. INFORMATIONS ET MESURES D’ACCOMPAGNEMENT
L’entrepreneur doit, en rapport avec l’Ingénieur, veiller rigoureusement au respect des directives suivantes :
1. Mener une campagne de communication et de sensibilisation avant les travaux sur le  calendrier des travaux, l’interruption des services et les détours à la circulation, selon les besoins;
2. Limiter les activités de construction pendant la nuit. S’ils sont nécessaires, veiller a ce que le travail nocturne soit soigneusement planifié et que la communauté soit informée pour qu’elle puisse prendre les mesures nécessaires;
3. Procéder à la signalisation des travaux;
4. Mener des campagnes de sensibilisation sur les IST/VIH/SIDA pour les ouvriers et les populations locales…
5. Faire interdire:(i)la coupe des arbres pour toute raison en dehors de la zone de construction approuvée ; (ii) chasser ou capturer la faune locale ; (iii) utiliser des produits toxiques non approuvés,telsque des peintures au plomb ;(iv)perturber quoi que ce soit ayant une valeur architecturale ou historique ;
6. La communauté sera avisée au moins cinq jours à l’avance de toute interruption de service (eau, électricité, le téléphone), par voies de presse (en privilégiant les radios communautaires ou locales lorsqu’elles existent).

3. ENTRETIEN ET GESTION DES DECHETS

Pendant la durée du chantier, l’Entrepreneur veillera à ce que l’ensemble du site et se sabords soient maintenus en bon état de propreté et à ce que les déchets produits soient correctement gérés en prenant les mesures suivantes:

· Suivre les procédures appropriées en ce qui concerne l’entreposage, la collecte, le transportet l’élimination des déchets dangereux. Pour les déchets comme les huiles usagées, il est indispensable de les collecter et de le remettre à des repreneurs agrées ;
· Identifier et délimiter clairement les aires d’élimination et spécifiant quels matériaux peuvent être déposés dans chaque aire ;
· Contrôler le placement de tous les déchets de construction (y compris les excavations de sol) dans des sites d’élimination approuvés (>300 m des rivières, cours d’eau, lacs ou terres marécageuses);
· Placez dans les aires autorisées toutes les ordures, métaux,huiles usées et matériaux en excès produits pendant la construction en incorporant des systèmes de recyclage et la séparation des matériaux;
· L’Entrepreneur prendra les dispositions nécessaires pour éviter la dispersion par le vent ou les eaux de pluie par exemple avant l’élimination des déchets;
· Les produits du décapage des emprises des Terrassements seront mis en dépôt et éventuellement réemployés,
· Le transport des terres dans l’emprise du terrain sur les lieux à remblayer ou leurs évacuations aux décharges publiques;
· Minimiser la génération des déchets pendant la construction et réutiliser les déchets deconstructionlà où c’est possible;

Les mesures suivantes devront être prises pour l’entretien du chantier:

· Identifier et délimiter les aires pour l’équipement d’entretien (loin des rivières, cours d’eau,lacs ou terres marécageuses);
· Veiller à ce que toutes les activités de l’équipement d’entretien soient faites dans les zone d’entretien délimitées ;

4. MESURES PREVENTIVES CONTRE LES NUISANCES SONORES ET LE SEMISSIONS DE POUSSIERES

L’Entrepreneur prêtera une attention particulière pour limiter les éventuelles nuisances par le bruit. A cet effet, il devra respecter les seuils de bruit prescrits par la Loi.
Il veillera à limiter l’usage des engins bruyants au strict nécessaire et arrêtera ceux qui ne servent    pas (groupe électrogène par exemple). Sauf cas d’urgence, les nuisances sonores            (véhicules,etc.) à  proximité d’habitations, seront prohibées de 19 heures à 8 heures ainsi que le week-end et les jours fériés.
Lors de l’exécution des travaux, pour lutter contre la poussière et les désagréments, le contractant devra :

· Limiter la vitesse de la circulation liée à la construction a 24 km/h dans les rues, dans unrayon de 200 mètres autour du chantier et limiter la vitesse de tous les véhicules sur lechantiera16 km/h ;

5. STOCKAGE	ET	UTILISATION	DES	SUBSTANCES	POTENTIELLEMENTPOLLUANTES

De manière générale, le stockage et la manipulation de substances potentiellement polluantes ou dangereuses (huiles, carburant,) devra respecter les principes suivants :
· Limitation des quantités stockées ;
· Stockage organisé, en un site ou selon des modalités ne permettant pas l’accès à une personne extérieur eau chantier ;

· Manipulation par des personnels responsabilisés ;
· Signalisation du site de stockage par un panneau indiquant la naturedu danger.
· Le stockage des produits chimiques liquides se fera sur rétention pour prévenir les déversements accidentels et la pollution du sol ;
· Les produits chimiques utilisés devront être munis de fiche de données de sécurité (FDS) à afficher sur le lieu de stockage.
Carburants et lubrifiants
Dans le cas où l’entrepreneur utilise dans le chantier des carburants et tubrifiants,ils seront stockés en conteneurs étanches posés sur un sol plan, propre et stable. Les conteneurs seront isolés du sol par une bâche plastique ou un matériau absorbant (sable ou sciure) pour permettre la récupération des éventuels rejets accidentels. A l’issue des travaux, le site du chantier sera débarrassé de toutes traces ou sous-produits.
Autres substances potentiellement polluantes
L’emploi d’autres substances potentiellement polluantes sera signalé à l’Ingénieur avant leur utilisation. L’entreprise apportera la preuve du caractère légal de leur emploi et l’Ingénieur avisera les services techniques compétents pour autorisation et éventuellement prescription de consignes de précaution.
Gestion des pollutions accidentelles
En cas de pollution accidentelle, l’Entrepreneur avisera sans délai l’Ingénieur. En fonction de lacomposante de l’environnement concernée par la pollution, les services techniques compétents seront avisés. L’Entrepreneur prendra toute disposition utile pour faire cesser la cause du problème et procéder au traitement de la pollution. Les consignes conservatoires prescrites devront être rapidement mise en œuvre.
Principe d’intervention suite à une pollution accidentelle
En cas de déversement accidentel de substances polluantes, les mesures suivantes devront êtreprises :
· Eviter la contamination du sol par le saupoudrage de produits absorbants spécifiques;
· En cas de proximité d’une source d’eau (puits, cours d’eau…), éviter la contamination des eaux par blocage, barrage, digue de terre, dans un premier temps;
· Excaver les terres polluées au droit de la surface d’infiltration;
· Traiter les parties polluées de façoné scologiquement rationnelle (mise en décharge,en fouissement,incinération, selon la nature de la pollution)

6. PROTECTION DES ESPACES NATURELS CONTRE L’INCENDIE
Il sera fait une stricte application de la réglementation en vigueur (code forestier). D’une façon générale, l’emploi du feu est interdit sur le chantier sauf dérogation expresse délivrée par l’Ingénieur dans la limite des permissions édictées par la réglementation nationale en vigueur. Dans ce cas, l’Entrepreneur observera les consignes minimales suivantes:
· Brûlage autorisé uniquement par vent faible ;
· Site préalablement débroussaillé sur vingt mètres de rayon;
· Feu sous surveillance constante d’une personne compétente armée de moyens de lutte contre l’incendie;
· En cas de propagation, alerte rapide des secours et du maître d’œuvre partout moyen;
· Extinction totale du foyer enfin du brûlage. Le recouvrement par de la terre est interdit.

7. CONSERVATION DE L’INTEGRITE PAYSAGERE DU SITE
Aucune atteinte ne sera portée à la végétation située hors de l’emprise des ouvrages, des accès oudes aires de travail ou de stockage prévues. De plus, des mesures de protection sur les essences protégées ou rares devraient être prises.
Seul l’abattage des arbres autorisé par le service forestier est toléré (se conformer aux dispositions du code forestier en cas d’abattage d’arbre ou de déboisement).  non autorisé d’arbre ou la destruction de la végétation du site. L’Entrepreneur devrait effectuer une plantation de compensation après les travaux en cas de déboisement ou d’abattage d’arbres.

Les matériaux utilisés pour les travaux (sable et gravier notamment) doivent obligatoirement provenir des carrières et sablières autorisées et contrôlées par le service des mines. Conformément aux dispositions du code minier, les carrières et sites d’emprunts devront être impérativement réhabilités.
La remise en état des lieux avant repli de chantier pourra être imposée en cas de modification significative du site.
Toute zone de sensibilité environnementale doit être contournée par le projet (exemple des zones d’inondation saisonnière). Aussi, toutes les précautions doivent être prises afin de préserver les points d’eau (puits, sources, fontaines, mares…)

8. ASPECTS SOCIAUX ET CULTURELS
Pour permettre au projet de générer des retombées positives sur le milieu social d’accueil, l’Entrepreneur veillera à:
1. Eviter que le projet modifie les sites historiques, archéologiques, ou culturels ;
2. Prendre encharge les préoccupations des femmes et favoriser leur implication dans la prise de décision ;
3. Recruter en priorité la main d’œuvre non qualifiée dans la population locale.

Les mesures suivantes sont à prendre au cas où des objets de valeur culturelle ou religieuse seraient mis à jour pendant les excavations :
· Arrêter le travail immédiatement à la suite de la découverte de tout matériel ayant une valeur possible archéologique, historique ou paléontologique, ou autre valeur culturelle, de faire connaitre les trouvailles au promoteur et de la notifier aux autorités compétentes;
· Protéger les objets autant que possible en utilisant des couvertures en plastique et prendre le cas échéant des mesures pour stabiliser la zone afin de protéger correctement les objets;
· Ne reprendre les travaux qu’après avoir reçu l’autorisation des autorités compétentes.

9. OUVERTURE ET EXPLOITATION DES CARRIERES ET EMPRUNTS
L’Entrepreneur doit demander les autorisations prévues par les textes et règlements en vigueur dont le code minier avant toute ouverture et exploitation de nouvelle carrière. Avant de solliciter l’autorisation d’ouverture de nouvelles zones d’emprunts, les emprunts retenus pour les travaux d’entretien devront être épuisés.

10. SECURITE DES PERSONNES ET DES BIENS
· Assurer la sécurité de la circulation.
· Les tranchées seront au besoin, entourées de solides barrières,
· Un éclairage des barrières et des passerelles sera assuré pendant la nuit,
· Assurer la signalisation et le gardiennage imposés.
· Assurer le passage des véhicules, sauf impossibilité absolue
· Les routes ne seront pas coupées en même temps sur plus de la moitié de leur largeur
· Les tranchées longeant les routes et engageant l’emprise de celles-ci ne seront pas ouvertes sur une longueur supérieure à 200 m ;
· Préserver de toutes dégradations les murs des riverains, les ouvrages des voies publiques, tels que bordures, bornes etc…les lignes électriques ou téléphonique rencontrés dans le sol.
· Maintenir en état de fonctionnement, pendant toute la durée des travaux, les câbles existants et les canalisations et installations existantes assurant la distribution d’eau potable, ou l’évacuation des eaux usées.

11. ABANDON DES INSTALLATIONS EN FIN DE TRAVAUX

A la fin des travaux, l’Entrepreneur doit réaliser tous les travaux nécessaires à la remise en état des lieux. L’Entrepreneur récupère tout son matériel, engins et matériaux. Il ne peut abandonner aucun équipement ni matériaux sur le site, ni dans les environs. Les aires bétonnées sont démolies et les

Matériaux de démolition mis en dépôt sur un site adéquat approuvé par l’ingénieur. Au moment du repli, les drains de l’installation sont curés pour éviter l’érosion accélérée du site.

S’il est dans l’intérêt du Maître d’ouvrage de récupérer les installations fixes pour une utilisation future, l’Administration peut demander à l’Entrepreneur de lui céder sans dédommagement les installations sujettes à démolition lors d’un repli.

Après le repli du matériel, un procès-verbal constatant la remise en état du site doit être dressé et joint au PV de la réception des travaux.


















 (
Pièce n°6 :
CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (CBPU)
)
















































CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU POSTE AGRICOLE D'ONON DANS LA COMMUNE D’OVENG

	
N°
	
DésignationsdesOuvrages
	
Unités
	Prix Unitaire en chiffres
	Prix unitaire
En lettres

	100
	 Série 100 : INSTALLATIONS
	
	

	101
	Débroussaillage du site
	m2
	
	

	102
	  Installation de chantier
	 ff 
	
	

	103
	Implantation de l’ouvrage
	 ff
	
	

	 
	 Série 200 : : TERRASSEMENT
	 
	
	

	201
	Nivellement de la plate - forme
	ff
	
	

	202
	Fouille en rigoles et puits
	m3
	
	

	203
	  Remblai des terres
	m2
	
	

	 
	 Série 300 :  : FONDATIONS
	 
	
	

	301
	Béton de propreté dosé à 150 kg/m3 (ép 5cm)
	 m3 
	
	

	302
	Agglos de 20x20x40 bourrés
	m2
	
	

	303
	Béton armé pour semelles, poteaux et longrines
	m3
	
	

	304
	  Fouilles
	m3
	
	

	305
	Dallage du sol dosé à 300 kg / m3 (épaisseur 8 cm)
	m3
	
	

	 
	Série 400 : MACONNERIE - ELEVATION
	
	

	401
	Agglos creux de 15x20x40
	m2
	
	

	402
	Béton armé pour poteaux, linteaux, chainage et poutres
	m3
	
	

	403
	Enduit au mortier de ciment
	m2
	
	

	404
	Chape lissée au sol
	m2
	
	

	 
	 Série 500 : TOITURE - PLAFOND 
	 
	

	501
	 Bois de charpente pour ferme y/c toute sujétion de traitement 
	m3
	
	

	502
	  Bois de charpente pour panne y/c toute sujétion de traitement
	m3
	
	

	503
	  Planches de rive de section 0,03 x 0,25 m2
	ml
	
	

	504
	  Tole bac alu 6/10e (y/c faitieres) 
	m2
	
	

	505
	  F + P du plafond en contreplaqués sappelli préalablement traité au xylamon ou tout autre produit équivalent 
	m2
	
	

	506
	  Bardage en tole plane
	m2
	
	

	
	Série 600 : MENUISERIE 

	
601
	  Portes en bois pleine de 97 x 220 cm
	U
	
	

	602
	  Portes isoplanes en bois complete de 80 x 2,10
	U
	
	

	603
	  Portes isoplanes en bois 70 x 2,10
	U
	
	

	604
	Fenêtres de :1,00 x 1,10 à cadre en bois et châssis NACO 7 lames y/c persiennes en verre translucide
	U
	
	

	605
	Fenêtres salles de bain et WC (h=0,5m)
	U
	
	

	
	Série 700  : ELECTRICITE

	701
	Câblerie, fourreautage, attaches et autres accessoires d’installation électrique
	ff
	
	

	702
	Réglettes fluo de 1,20 y/c toute sujétion de pose 
	U
	
	

	703
	Réglettes fluo de 60 y/c toute sujétion de pose
	U
	
	

	704
	Interrupteurs encastrés
	U
	
	

	
705
	Prises de courant
	U
	
	

	
	Série 700 : POMBERIE SANITAIRE

	801
	  Canalisation générale
	ff
	
	

	802
	   Tuyauterie
	ff
	
	

	803
	  Lavabos blancs y/c toutes sujétions
	U
	
	

	804
	  WC à l’anglaise à chasse basse y/c toute sujétion
	U
	
	

	805
	  Colonne de douche simple
	U
	
	

	806
	  Puisard pour 10 usages
	U
	
	

	807
	  Fosse septique
	U
	
	

	808
	  Regard de visite
	U
	
	

	
	Série 900 : PEINTURE - REVETEMENT

	901
	  Carrelage du sol (salle de bain et WC)
	m2
	
	

	902
	Revêtement en faillance pour murs intérieurs de la salle d’eau (douche) h=1,0 m
	m2
	
	

	903
	  Peinture pantex 800 sur murs
	m2
	
	

	
	Série 1000 : VRD

	1001
	Caniveau tout autour du bâtiment
	ml
	
	

	1002
	Dallage des alentours du bâtiment
	m2
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CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF
TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU BATIMENT A USAGE AGRICOLE) DANS LA COMMUNE D’OVENG




	N°
	DésignationsdesOuvrages
	Unité
	Quantité
	Prix Unitaire
	Prix Total

	100
	 Série 100 : INSTALLATIONS
	
	
	

	101
	Débroussaillage du site
	m2
	282,2
	
	

	102
	  Installation de chantier
	 ff 
	1
	
	

	103
	Implantation de l’ouvrage
	 ff
	
1
	
	

	 
	 Série 200 : : TERRASSEMENT
	 

	201
	Nivellement de la plate – forme
	ff
	1
	
	

	202
	Fouille en rigoles et puits
	m3
	35
	
	

	203
	  Remblai des terres
	m3
	19,8
	
	

	 
	 Série 300 : : FONDATIONS
	 

	301
	Béton de propreté dosé à 150 kg/ m3 (ép 5cm)
	 m3 
	1,99
	
	

	302
	Agglos de 20x20x40 bourrés
	m2
	600
	
	

	303
	Béton armé pour semmelles, poteaux et longrine
	m3
	2,00
	
	

	304
	  Fouilles
	m3
	
46
	
	

	305
	Dallage du sol dosé à 300 kg / m3 (épaisseur 8 cm)
	m2
	
70
	
	

	 
	Série 400 : MACONNERIE – ELEVATION
	
	
	

	401
	Agglos creux de 15x20x40
	m2
	
175
	
	

	402
	Béton armé pour poteaux, linteaux, chainage et poutres
	m3
	2,00
	
	

	403
	Enduit au mortier de ciment
	m2
	365
	
	

	404
	Chape lissée au sol
	m2
	120
	
	

	 
	 Série 500 : TOITURE – PLAFOND 
	 
	

	501
	 Bois de charpente pour ferme y/c toute sujétion de traitement 
	m3
	1,1
	
	

	502
	  Bois de charpente pour panne y/c toute sujétion de traitement
	m3
	0,45
	
	

	503
	  Planches de rive de section 0,03 x 0,25 m2
	ml
	71
	
	

	504
	  Tole bac alu 6/10ey/c faitieres 
	m2
	146
	
	

	505
	  F + P du plafond en contreplaqués sappelli préalablement traité au xylamon ou tout autre produit équivalent à peindre fixé
	m2
	88
	
	

	506
	  Bardage en tole plane
	m2
	28
	
	

	
	Série 600 : MENUISERIE 

	
601
	  Portes en bois pleine de 97 x 220 cm
	U
	2
	
	

	602
	  Portes isoplane en bois complete de 80 x 2,10
	U
	6
	
	

	603
	  Portes isoplane en bois 70 x 2,10
	U
	1
	
	

	604
	Fenêtres de 1,00 x 1,10 à cadre en bois et châssis NACO 7 lames y/c persiennes en verre translucide
	U
	6
	
	

	605
	Fenêtres salles de bain et WC (h=0,5m)
	U
	1
	
	

	
	Série 700  : ELECTRICITE

	701
	Câblerie, fourreautage, attaches et autres accessoires d’installation électrique
	ff
	3
	
	

	702
	Réglettes fluo de 1,20 y/c toute sujétion de pose 
	U
	5
	
	

	703
	Réglettes fluo de 60 y/c toute sujétion de pose
	U
	6
	
	

	704
	Interrupteur  encastrés
	U
	11
	
	

	
705
	prise de courant
	U
	9
	
	

	
	Série 800 : POMBERIE SANITAIRE

	801
	  Canalisation générale
	ff
	1
	
	

	802
	   Tuyauterie
	ff
	1
	
	

	803
	  Lavabos blancs y/c toutes sujétion
	U
	2
	
	

	804
	  WC à l’anglaise à chasse basse y/c toute sujétion
	U
	1
	
	

	805
	  Colonne de douche simple
	U
	1
	
	

	806
	  Puisard pour 10 usagers
	U
	1
	
	

	807
	  Fosse septique
	U
	1
	
	

	808
	  Regard de visite
	U
	1
	
	

	
	Série 900 : PEINTURE – REVETEMENT

	901
	  Carrelage du sol (salle de bain et WC)
	m2
	3,55
	
	

	902
	Revêtement en faillance pour murs intérieurs de la salle d’eau (douche) h=1,0 m
	m2
	12,3
	
	

	903
	  Peinture pantex 800 sur murs
	m2
	505
	
	

	
	Série 1000 : VRD

	1001
	Caniveau tout autour du bâtiment
	ml
	70
	
	

	1002
	Dallage des alentours du bâtiment
	m2
	13
	
	



	RECAPITULATIF

	100
	 INSTALLATIONS
	

	200
	TERRASSEMENT
	

	300
	FONDATIONS
	

	400
	MACONNERIE - ELEVATION
	

	500
	TOITURE - PLAFOND
	

	600
	MENUISERERIE 
	

	700
	: ELECTRICITE
	

	800
	POMBERIE SANITAIRE
	

	900
	PEINTURE – REVETEMENT
	

	1000
	VRD
	






Arrêté le montant TTC du présent Détail Quantitatif et Estimatif à la somme de :





Fait à _______________ le_____________


                                                                                            LE SOUMISSIONAIRE
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CADREDUSOUSDETAILDESPRIX


	Désignation :

	N°Prix
	Rendementjournalier
	Quantitétotale
	Unité
	Durée activité(j)

	
	
	
	
	

	
Maind’œuvre
	CATEGORIE
	Salaire
	Joursfacturés
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TotalA
	
	
	

	
Matérieletengins
	TYPE
	Tauxjournalier
	Joursfacturés
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	Total B
	
	
	

	
Matériauxetdivers
	TYPE
	Prix Unitaire
	Consommation
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TotalC
	
	
	

	D
	TOTALCOUTSDIRECTS
	A+B+C
	

	E
	Frais GénérauxdeChantier
	%D
	

	F
	Frais GénérauxdeSiège
	%D
	

	G
	FraisGénérauxdecontrôleetsuividestravaux
	%D
	

	H
	COUTDE REVIENT
	D+E+F+G
	

	I
	Risques+Bénéfices
	%H
	

	P
	PRIXDEVENTETOTALHORSTAXE
	H+I
	

	V
	PRIXDEVENTEUNITAIREHORS
	P/Qté
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[image: ]REPUBLIQUEDUCAMEROUNPAIX-TRAVAIL-PATRIE
***********REGIONDUSUD
***********DEPARTEMENTDUDJAETLOBO
***********
COMMUNED’OVENG
***********
COMMISSIONINTERNEDEPASSATIONDESMARCHÉS
*****







REPUBLICOFCAMEROON
**************
PEACE–WORK-FATHERLAND
*********SOUTHREGION
*******
DJAANDLOBODIVISION
***********OVENGCOUNCIL
***********COMMUNALTEANDRESBOERS
********

LETTRE COMMANDE N°	/LC/RS/DDL/C.OV/SG/MTR/2023 du	Passée après Appel d’offres National Ouvert N°……/AONO/RS/DDL/C.OV/CIPM-C.OV/MTR/2023 du	
TITULAIRE :	
B.P:	, Tel___________________________________Fax : _________________
 N°R.C:	Contribuable : ____________________RIB : _________________	
OBJET : POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU POSTE AGRICOLE D'ONON DANS LA COMMUNE D’OVENG, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD.
LIEU : OVENG
DELAI D’EXECUTION : TROIS (03) mois
MONTANT EN F CFA :

	HTVA
	

	AIR (2,2 % ou 5.5 %)
	

	T.V.A (19,25%)
	

	TTC
	

	Net à mandater
	


FINANCEMENT : BIP MINADER, EXERCICE 2023 IMPUTATION :
AUTORISATION :

SOUSCRIT, LE	
SIGNEE,LE 	


NOTIFIEE,LE 	

ENREGISTREE,LE 	


Entre :


La République du Cameroun, représentée par le Maire de la Commune d‘Oveng dénommé ci-après
« MAITRE D’OUVRAGE »

D'une part et
L’ENTREPRISE ____________________________________
B.P : 	
TEL :	
N° R.C : 
N° CONTRIBUABLE : 
N° COMPTE BANCAIRE : 
Représentée par Monsieur	, son Directeur Général, dénommée Ci-après « l’entrepreneur »

D'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

SOMMAIRE





Titre I	: Cahier des Clauses Administratives Particulières(CCAP)
TitreII	: Cahier des Clauses Techniques Particulières(CCTP)
TitreIII	: Bordereau desPrixUnitaires(BPU)
TitreIV	: Détail ouDevisEstimatif(DE)

Page	et Dernière de la Lettre Commande
N°	/LC/RS/DDL/C.OV/CIPM-C.OV/MTR/2023 du	Passé après Appel d’offres National Ouvert
N°……/AONO/RS/DDL/C.OV/CIPM-C.OV/MTR/2023 du 	

TITULAIRE :	

B.P: __________, Tel_____________________Fax : _______________________
N°R.C: ______________Contribuable : _____________RIB : ________________

OBJET :LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU POSTE AGRICOLE D'ONON DANS LA COMMUNED’OVENG, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD.
LIEU : OVENG
DELAI D’EXECUTION : TROIS (03) mois
MONTANT EN FCFA :

	HTVA
	

	AIR (2.2%ou5.5%)
	

	T.V.A (19.25%)
	

	TTC
	

	NETAMANDATER
	



	Lu ,et Accepté par le COCONTRACTANT









OVENG, le	
	SIGNE PAR LE MAIRE DE LA COMMUNE D‘OVENG, AUTORITE CONTRACTANTE







OVENG, le	

	
ENREGISTREMENT









OVENG,le	
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Annexe n°1: DECLARATION D’INTENTION DE SOUMISSIONNER


AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°……./AONO/RS/DDL/C.OV/CIPM-C.OV/MTR/2023 du………
POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX (02 SALLES DE CLASSE A l’EP ANDOUNG DANS LA COMMUNE D’OVENG, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD.

Je soussigné	Entrepreneur de Nationalité Camerounaise, agissant en qualité de		pour le compte de:

Entreprise:		 BP:		
Tél:		 N°RC :		
N°Contribuable:		

Déclare sous peine de sanctions édictées par l’article 2 du Décret N°54/596 du11 juin1945:
· Que l’entreprise en question est inscrite sous le numéro	au registre de
Commerce duTribunal de Grande Instance de……………………..

· Qu’elle n’est pas en état de faillite ou de liquidation judiciaire

· Qu’aucun des gérants, administrateurs ou directeurs de l’entreprise ne tombe sous le coup des condamnations, déchéances ou sanctions prévues par la loi N°47/1635 du 30 août relative à l’assainissement des professions commerciales et industrielles.

· Que l’entreprise en question ne tombe pas sous le coup de l’exclusion prévue par le dernier alinéa de l’article 37 de l’ordonnance N°53/1438 du 30 avril 1945 relative aux prix modifiés par l’article 2 du décret N° 53/704 du 9 août 1953 relatif au maintien ou rétablissement de la libre concurrence industrielle et commerciale.

Envertu de quoi,j’ai l’honneur de soumissionner pour l’entreprise dans le cadre de la présente consultation.


Fait à	le	


LE SOUMISSIONNAIRE

Annexe 2: Modèle de soumission

Je, soussigné…...............................…………………[Indiquer le nom et la qualité du signataire]
Représentant la société, l’entreprise ou le groupement	dont le siège social est à…………..............................….inscrit au registre du commerce de…...............sous le n°………………..................................……

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel d’Offres y compris l’(es) additif (s),de l’appel d’offres[rappeler le numéro et l’objet de l’Appel d’offres]:

- Après m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement apprécié la situation et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser

-Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis conformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres.

-Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel d'Offres , moyennant les prix que j'ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage ,lesquels prix font ressortir le montant de l'offre pour le lot n°……….............à	[en chiffres et en lettres]francs
CFA Hors TVA,et à	francs CFA Toutes Taxes Comprises.[en chiffres et en
lettres] M’engage à exécuter les travaux dans un délai de	mois

· M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai de 90 jours à compter de la date limite de remise des offres.

· Les rabais et les modalités d’application des dits rabais sont les suivants (en cas de possibilité d’attribution de plusieurs lots) :

Le Maître d’Ouvrage se libèrera des sommes dues par lui au titre de la présente lettre commande en faisant donner crédit au compte n°……………….................ouvert, au nom de…................................…auprès de la banque	Agence
de…..............................……………………..

Avant signature de la lette commande,la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

Fait à………....................…….le………...............................…….

Signature de………...........................................……….

En qualité de	dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom
de………...........................................……….

Annexe n°3:Modèle de caution de soumission
A Monsieur le Maire de la commune d’Oveng, « l’Autorité Contractante » Attendu que l’entreprise,ci-dessous désignée « le soumissionnaire »,a soumissioné l’offre en date du…………Pour[rappeler l’objet de l’Appel d’Offres], ci-dessous désignée « l’offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à[indiquer le montant ] francs CFA,

Nous…	[Nom et adresse de la banque],représentée
par…	[Noms des signataires],ci-dessous désignée «la banque »,
déclarons garantir   le   paiement    à    l’Autorité   Contractante   de   la   somme   maximale de	[.Indiquer le montant] Francs CFA,que la banque s’engage à régler
Intégralement à l’Autorité Contractante, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.Les conditions de cette obligation sont les suivantes:
Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d’Appel d’Offres;Ou Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du Marché par l’Autorité Contractante pendant la période de validité:

-On met à signer ou refuse de signer le Marché,alors qu’il est requis de le faire;

-On met ou refuse de fournir le cautionnement définitif du Marché (cautionnement définitif),comme prévu dans celle-ci.
Nous nous engageons à payer à (Autorité Contractante) un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité Contractante soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toute fois que dans sa demande l’Autorité Contractante notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, outouteslesdeux, sont remplies, et qu’il spécifieraquelle(s)condition (s)a(ont) joué.

La présente caution entre envigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité Contractante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant lafin du délai de validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront seuls en compétents pour statuer surtout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque
Fait à……………..........................………,le……………..........................……….

[Signature de la banque]

Annexe n°4: Modèle de cautionnement définitif

Banque:
Référence de la Caution:N°……………..................................……….

A Monsieur le Maire de la commune d’Oveng,ci-dessous désigné « l’Autorité Contractante»

Attendu que;	[Nom et adresse de l’entreprise], ci-dessous
Désigné «l’entrepreneur », s’est engagé,en exécution du Marché désigné« le Marché», 
Réaliser [indiquer la nature des travaux]
Attendu qu’il;est stipulé dans le Marché que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage un cautionnement définitif, d’un montant égal à[indiquer le pourcentage compris entre2 et5%]du montant de la tranche du Marché correspondant, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du Marché.
Attendu que ;nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement.

Nous,	[Nom et adresse de la banque],
représentée	[Noms des signataires],ci-dessous désignée
«la banque », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du Marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de
.................................................……….[En chiffres et en lettres].

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification du Marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du Marché La caution est libérée dans un délai de[indiquer le delai ]à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit-nous être automatiquement retournée sans aucune forme de procédure.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque
Fai tà……………..........................………,le……………..........................……….

 (
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Annexe n° 5: Modèle de caution d'avance de démarrage


Banque:référence, adresse……………..............................................................................

Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de :
……………....................................................................................[Le titulaire],	au	profit	du	Maître
d’Ouvrage [Adresse du Maître d’Ouvrage] («Le bénéficiaire»)


Le paiement,sans contestation et dès réception de la premièr demande écrite du bénéficiaire,déclarant que	[Le titulaire]ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au
Remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du Marché.
………….................……. Du.	Relatif aux travaux
…………………………………………………… [indiquer l’objet des travaux, les références de l’Appel d’Offres et le lot, éventuellement], de la somme totale maximum correspondant à l’avance de
……………………………… [vingt (20) %] du montant. Toutes Taxes Comprises du Marché n°…	, payable dès la notification de l’ordre de service correspondant,
soit	FrancsCFA


La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de cette avance sur les comptes de	[Le titulaire] ouvert au près de la banque
…….................……………….................…….Sous le n° ………………………………………….

Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.


Signé et authentifié par la banque


Fait à……………..........................………,le……………..........................……….


[Signature de la banque]

Annexe n°6: Modèle de caution de retenue de garantie

Banque:...........................……………………
Référence de la Caution :N°…………...........................……………………
A Monsieur le Maire de la Commune d’Oveng [Adresse du Maître d’ouvrage]

Ci-dessous désigné «Autorité Contractante»

Attendu que;	[Nom et adresse de  l’entreprise],ci-dessous
Désigné « l’entrepreneur »,s’est engagé,en exécution du Marché,à réaliser les   travaux de
[indiquer l’objet des travaux]

Attendu qu’il; est stipulé dans la lettre commande que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à10% à préciser]du montant TTC du Marché peut être remplacée par une caution solidaire,

Attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur cette caution, Nous,
...........................…………...............…………………[Nom et adresse de banque],représentée par
...........................………………………………................................………… [Noms dessignataires],et
ci-dessous désignée«la banque »,

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables l’égard de l’Autorité   Contractante, au nom    de    l’entrepreneur, pourun    montant    maximumde	[En chiffres et en lettres], correspondant [Pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant du Marché 
Et nous nous engageons à payer à l’Autorité Contractante, dans un délai maximum de huit (08) semaines
, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagementscontractuels ou qu’il se trouve débiteurdel’Autorité Contractante au titre du Marché modifiée le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque   motif que ce   soit, toute(s) somme(s) dansles   limites du montant égal à	[Pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant cumulé
des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que l’Autorité Contractante ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.
Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification du Marché nenous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.
La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur main levée délivrée par l’Autorité Contractante.
Toute demande de paiement formulée par l’Autorité Contractante au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception ,parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque

Fait à……………..........................………,le……………..........................……….

[Signature de labanque]

Annexe n° 7 :

ATTESTATION DE VISITE DU SITE
(Signée sur l’honneur)


Je soussigné Mr/Mme agissant en qualité de		,
Contribuable N°__________________
 Registre de Commerce N°	, déclare avoir visité en date du…………….Le site prévu Pour ……………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
………………………….…
Objet de l’Appel d’Offres National Ouvert
N°…………………………………………………………………………

Il ressort de cette visite, les observations suivantes :

A/ Situation géographique et localisation du projet : B/ Description des installations en place :
C/ Description du site prévu pour le projet :



L’ENTREPRISE


















 (
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LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISES A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS
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BANQUES

1 – AFRILAND FIRST BANK (FIRST BANK);

2 – BANQUE ATLANTIQUE DU CAMEROUN ;

3 – BANQUE INTERNATIONALE DU CAMEROUN POUR L’EPARGNE ET LE CREDIT (BICEC) ;

4-BANQUE CAMEROUNAISE DE PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (BC-PME) ;

5-BANQUE GABONAISE POUR LE FINANCEMENT INTERNATIONAL (BGFI BANK) ;

6-BANQUE INTERNATIONALE DU CAMEROUN POUR L’EPARGNE ET LE CREDIT ;

7-BANK OF AFRICA CAMEROON (BOA CAMEROUN);

8– CITY BANK CAMEROON (CITI-C);

9 – COMMERCIAL BANK CAMEROON (CBC);

10 – ECOBANK CAMEROUN (ECOBANK);

11– NATIONAL FINANCIAL CREDIT BANK (NFC BANK);

12– SOCIETE COMMERCIALE DE BANQUE CAMEROUN (CA-SCB);

13– SOCIETE GENERALE DE BANQUE AU CAMEROUN (SGBC);

     14– STANDARD CHARTERED BANK CAMEROON (SCBC);

      15– UNION BANK OF CAMEROON (UBC).


COMPAGNIES  D’ASSURANCES





[bookmark: _GoBack]1-ACTIVA ASSURANCE ;

2-AREA ASSURANCE SA ;

3-ATLANTIC ASSURANCE;

4-BENEFICIAL GENERAL INSURANCE SA;

5-CHANAS ASSURANCE SA ;

6-CPA SA ;

7-NSIA ASSURANCE SA ;

8-PRO ASSUR SA

 9-SAAR SA

10-SAHAM ASSURANCE SA

11-ZENITHE INSURANCE SA
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